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3.7 DÉCISIONS ADMINISTRATIVES ET DISCIPLINAIRES 

3.7.1 Autorité  

Décision n
o
 2010-PDIS-2422 

ALAIN TREMPE 

[…] 
Inscription n

o
 500 457 

Décision 

(articles 115 et 146.1 de la Loi sur la distribution de produits et services financiers, L.R.Q., c. D-9.2) 

CONSIDÉRANT que Alain Trempe détenait un certificat portant le n
o
 133 216, lequel n’a pas été 

renouvelé dans la discipline de l’assurance de personnes, puisque les exigences prévues aux articles 96 
et 126 du Règlement relatif à la délivrance et au renouvellement du certificat de représentant n’ont pas 

été rencontrées; 

CONSIDÉRANT que Alain Trempe détient une inscription de représentant autonome auprès de l’Autorité 
des marchés financiers (l’« Autorité ») portant le n

o
 500 457;  

CONSIDÉRANT que Alain Trempe n’est plus  un représentant certifié pouvant agir par son inscription de 
représentant autonome dans la discipline de l’assurance de personnes;  

CONSIDÉRANT que Alain Trempe a fait défaut de respecter l’article 128 de la Loi sur la distribution de 

produits et services financiers, L.R.Q., c. D-9.2 (la « LDPSF ») en omettant d’êt re certi fié à titre de 
représentant afin de détenir une inscription à titre de représentant autonome;  

CONSIDÉRANT la lettre du 6 mai 2010 mentionnant les manquements et la décision projetée;  

CONSIDÉRANT l’absence d’observation présentée par Alain Trempe;  

CONSIDÉRANT les articles 115, 127, 146 et 146.1 de la LDPSF;  

CONSIDÉRANT l’article 5 de la Loi sur la justice administrative, L.R.Q. c. J-3; 

CONSIDÉRANT la protection du public; 

Il convient pour l’Autorité de : 

RADIER l’inscription de représentant autonome de Alain Trempe dans la discipline suivante :  

- assurance de personnes.  

ORDONNER au représentant autonome Alain Trempe d’informer par écrit l’Autorité de la manière dont il 
entend disposer de ses dossiers clients, livres et registres (les « dossiers »), et ce, dans les quinze 

(15) jours de la signification de la présente décision.  

Dans l’éventualité où l’Autorité se déclare satisfaite de la manière dont le représentant autonome 
Alain Trempe entend disposer de ses dossiers : 
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ORDONNER la remise des dossiers au nouvel acquéreur, à l’assureur ou au consommateur concerné, 
au plus tard dans les quarante-cinq (45) jours suivant la réponse de l’Autorité . 

Dans l’éventualité où l’Autorité ne se déclare pas sati sfaite de la manière dont le représentant 
autonome Alain Trempe entend disposer de ses dossiers : 

ORDONNER au représentant autonome Alain Trempe de remettre tous ses dossiers à l’Autorité, ou à 

toute autre personne désignée par l’Autorité. La remise des dossiers s’effectuera de la manière suivante : 

Le représentant autonome Alain Trempe devra communiquer, dans les trente 
(30) jours suivant la réponse de l’Autorité , avec M. Éric René, chef du Service de 

l’inspection à l’Autorité, au numéro 1 877 525-0337, poste 4751, afin de déterminer la 
date à laquelle les dossiers clients seront remis à l’Autorité. Les dossiers devront être 
remis à l’Autorité au 800, square Victoria, 22

e
 étage, tour de la Bourse, Montréal 

(Québec) ou à toute autre adresse qui pourrait être désignée par l’Autorité. 

Et, par conséquent, que Alain Trempe : 

Cesse d’exercer ses activités. 

La décision prendra effet à la date de sa signature et sera exécutoire malgré appel. 

Signé à Québec, le 29 juin 2010.  

M
e
 Yan Paquette 

Directeur des OAR, de l’indemnisation et  
des pratiques en matière de distribution 

 

Décision n
o
 2010-PDIS-2423 

FRANÇOIS VADEBONCOEUR 
[…] 

Inscription n
o
 500 461 

Décision 

(articles 115 et 146.1 de la Loi sur la distribution de produits et services financiers, L.R.Q., c. D-9.2) 

CONSIDÉRANT que François Vadeboncoeur détenait un certi ficat portant le n
o
 133 667, lequel n’a pas 

été renouvelé dans la discipline de l’assurance de personnes, puisque les exigences prévues aux 
articles 96 et 126 du Règlement relatif à la délivrance et au renouvellement du certificat de représentant 
n’ont pas été rencontrées; 

CONSIDÉRANT que François Vadeboncoeur détient une inscription de représentant autonome auprès 
de l’Autorité des marchés financiers (l’« Autorité ») portant le n

o
 500 461;  

CONSIDÉRANT que François Vadeboncoeur n’est plus un représentant certifié pouvant agir par son 

inscription de représentant autonome dans la discipline de l’assurance de personnes;  

CONSIDÉRANT que François Vadeboncoeur a fait défaut de respecter l’article 128 de la Loi sur la 
distribution de produits et services financiers , L.R.Q., c. D-9.2 (la « LDPSF ») en omettant d’être certifié à 

titre de représentant afin de détenir une inscription à titre de représentant autonome;  

CONSIDÉRANT la lettre du 6 mai 2010 mentionnant les manquements et la décision projetée;  
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CONSIDÉRANT l’absence d’observation présentée par François Vadeboncoeur;  

CONSIDÉRANT les articles 115, 127, 146 et 146.1 de la LDPSF;  

CONSIDÉRANT l’article 5 de la Loi sur la justice administrative, L.R.Q. c. J-3; 

CONSIDÉRANT la protection du public; 

Il convient pour l’Autorité de : 

RADIER l’inscription de représentant autonome de François Vadeboncoeur dans la discipline suivante :  

- assurance de personnes.  

ORDONNER au représentant autonome François Vadeboncoeur d’informer par écrit l’Autorité de la 

manière dont il entend disposer de ses dossiers clients, livres et registres (les « dossiers »), et ce, dans 
les quinze (15) jours de la signification de la présente décision.  

Dans l’éventualité où l’Autorité se déclare satisfaite de la manière dont le représentant autonome 

François Vadeboncoeur entend disposer de ses dossiers :  

ORDONNER la remise des dossiers au nouvel acquéreur, à l’assureur ou au consommateur concerné, 
au plus tard dans les quarante-cinq (45) jours suivant la réponse de l’Autorité. 

Dans l’éventualité où l’Autorité ne se déclare pas satisfaite de la manière dont le représentant 
autonome François Vadeboncoeur entend disposer de ses dossiers :  

ORDONNER au représentant autonome François Vadeboncoeur de remettre tous ses dossiers à 

l’Autorité, ou à toute autre personne désignée par l’Autorité. La remise des dossiers s’effectuera de la 
manière suivante : 

Le représentant autonome François Vadeboncoeur devra communiquer, dans les 

trente (30) jours suivant la réponse de l’Autorité, avec M. Éric René, chef du 
Service de l’inspection à l’Autorité, au numéro 1 877 525-0337, poste 4751, afin de 
déterminer la date à laquelle les dossiers clients seront remis à l’Autorité. Les 

dossiers devront être remis à l’Autorité au 800, square Victoria, 22
e
 étage, tour de la 

Bourse, Montréal (Québec) ou à toute autre adresse qui pourrait être désignée par 
l’Autorité.  

Et, par conséquent, que François Vadeboncoeur : 

Cesse d’exercer ses activités. 

La décision prendra effet à la date de sa signature et sera exécutoire malgré appel. 

Signé à Québec, le 29 juin 2010.  

M
e
 Yan Paquette 

Directeur des OAR, de l’indemnisation et  

des pratiques en matière de distribution 

 

Décision n
o
 2010-PDIS-2425 
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JAMSHID TORABIZADEH 
[…] 

Inscription n
o
 502 160 

Décision 

(articles 115 et 146.1 de la Loi sur la distribution de produits et services financiers, L.R.Q., c. D-9.2) 

CONSIDÉRANT que Jamshid Torabizadeh détenait un certi ficat portant le n
o
 132 639, lequel n’a pas été 

renouvelé dans la discipline de l’assurance de personnes et dans la catégorie de discipline de régimes de 
rentes collectives, puisque les exigences prévues aux articles 96 et 126 du Règlement relatif à la 
délivrance et au renouvellement du certificat de représentant n’ont pas été rencontrées; 

CONSIDÉRANT que Jamshid Torabizadeh détient une inscription de représentant autonome auprès de 
l’Autorité des marchés financiers (l’« Autorité ») portant le n

o
 502 160; 

CONSIDÉRANT que Jamshid Torabizadeh n’est plus un représentant certifié pouvant agir par son 

inscription de représentant autonome dans les disciplines de l’assurance de personnes et de l’assurance 
collective de personnes; 

CONSIDÉRANT que Jamshid Torabizadeh a fait défaut de respecter l’article 128 de la Loi sur la 

distribution de produits et services financiers, L.R.Q., c. D-9.2 (la « LDPSF ») en omettant d’être certifié à 
titre de représentant afin de détenir une inscription à titre de représentant autonome;  

CONSIDÉRANT la lettre du 6 mai 2010 mentionnant les manquements et la décision projetée;  

CONSIDÉRANT l’absence d’observation présentée par Jamshid Torabizadeh;  

CONSIDÉRANT les articles 115, 127, 146 et 146.1 de la LDPSF;  

CONSIDÉRANT l’article 5 de la Loi sur la justice administrative, L.R.Q. c. J-3; 

CONSIDÉRANT la protection du public; 

Il convient pour l’Autorité de : 

RADIER l’inscription de représentant autonome de Jamshid Torabizadeh dans les disciplines suivantes :  

- assurance de personnes;  

- assurance collective de personnes. 

ORDONNER au représentant autonome Jamshid Torabizadeh d’informer par écrit l’Autorité de la manière 

dont il entend disposer de ses dossiers clients, livres et registres (les « dossiers »), et ce, dans les quinze 
(15) jours de la signification de la présente décision.  

Dans l’éventualité où l’Autorité se déclare satisfaite de la manière  dont le représentant autonome 

Jamshid Torabizadeh entend disposer de ses dossiers :  

ORDONNER la remise des dossiers au nouvel acquéreur, à l’assureur ou au consommateur concerné, 
au plus tard dans les quarante-cinq (45) jours suivant la réponse de l’Autorité. 

Dans l’éventualité où l’Autorité ne se déclare pas satisfaite de la manière dont le représentant 
autonome Jamshid Torabizadeh entend disposer de ses dossiers :  
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ORDONNER au représentant autonome Jamshid Torabizadeh de remettre tous ses dossiers à l’Autorité, 
ou à toute autre personne désignée par l’Autorité. La remise des dossiers s’effectuera de la manière 

suivante : 

Le représentant autonome Jamshid Torabizadeh devra communiquer, dans les 
trente (30) jours suivant la réponse de l’Autorité , avec M. Éric René, chef du 

Service de l’inspection à l’Autorité, au numéro 1 877 525-0337, poste 4751, afin de 
déterminer la date à laquelle les dossiers clients seront remis à l’Autorité. Les 
dossiers devront être remis à l’Autorité au 800, square Victoria, 22

e
 étage, tour de la 

Bourse, Montréal (Québec) ou à toute autre adresse qui pourrait être désignée par 
l’Autorité.  

Et, par conséquent, que Jamshid Torabizadeh : 

Cesse d’exercer ses activités. 

La décision prendra effet à la date de sa signature et sera exécutoire malgré appel. 

Signé à Québec, le 29 juin 2010.  

M
e
 Yan Paquette 

Directeur des OAR, de l’indemnisation et  
des pratiques en matière de distribution 

 

Décision n
o
 2010-PDIS-2426 

GHEMS CHARLES 

[…] 
Inscription n

o
 502 333 

Décision 

(articles 115 et 146.1 de la Loi sur la distribution de produits et services financiers, L.R.Q., c. D-9.2) 

CONSIDÉRANT que Ghems Charles détenait un certi ficat portant le n
o
 106 826, lequel n’a pas été 

renouvelé dans la discipline de l’assurance de personnes, puisque les exigences prévues aux articles 96 
et 126 du Règlement relatif à la délivrance et au renouvellement du certificat de représentant  n’ont pas 

été rencontrées; 

CONSIDÉRANT que Ghems Charles détient une inscription de représentant autonome auprès de 
l’Autorité des marchés financiers (l’« Autorité ») portant le n

o
 502 333; 

CONSIDÉRANT que Ghems Charles n’est plus un représentant certifié pouvant agir par son inscription 
de représentant autonome dans la discipline de l’assurance de personnes;  

CONSIDÉRANT que Ghems Charles a fait défaut de respecter l’article 128 de la Loi sur la distribution de 

produits et services financiers, L.R.Q., c. D-9.2 (la « LDPSF ») en omettant d’êt re certi fié à titre de 
représentant afin de détenir une inscription à titre de représentant autonome;  

CONSIDÉRANT la lettre du 6 mai 2010 mentionnant les manquements et la décision projetée;  

CONSIDÉRANT l’absence d’observation présentée par Ghems Charles;  

CONSIDÉRANT les articles 115, 127, 146 et 146.1 de la LDPSF;  
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CONSIDÉRANT l’article 5 de la Loi sur la justice administrative, L.R.Q. c. J-3; 

CONSIDÉRANT la protection du public; 

Il convient pour l’Autorité de : 

RADIER l’inscription de représentant autonome de Ghems Charles dans la discipline suivante :  

- assurance de personnes.  

ORDONNER au représentant autonome Ghems Charles d’informer par écrit l’Autorité de la manière dont 
il entend disposer de ses dossiers clients, livres et registres (les « dossiers »), et ce, dans les quinze 
(15) jours de la signification de la présente décision.  

Dans l’éventualité où l’Autorité  se déclare satisfaite de la manière dont le représentant autonome 
Ghems Charles entend disposer de ses dossiers :  

ORDONNER la remise des dossiers au nouvel acquéreur, à l’assureur ou au consommateur concerné, 

au plus tard dans les quarante-cinq (45) jours suivant la réponse de l’Autorité . 

Dans l’éventualité où l’Autorité ne se déclare pas satisfaite de la manière dont le représentant 
autonome Ghems Charles entend disposer de ses dossiers :  

ORDONNER au représentant autonome Ghems Charles de remettre tous ses dossiers à l’Autorité, ou à 
toute autre personne désignée par l’Autorité. La remise des dossiers s’effectuera de la manière suivante :  

Le représentant autonome Ghems Charles devra communiquer, dans les trente 

(30) jours suivant la réponse de l’Autorité , avec M. Éric René, chef du Service de 
l’inspection à l’Autorité, au numéro 1 877 525-0337, poste 4751, afin de déterminer la 
date à laquelle les dossiers clients seront remis à l’Autorité. Les dossiers devront être 

remis à l’Autorité au 800, square Victoria, 22
e
 étage, tour de la Bourse, Montréal 

(Québec) ou à toute autre adresse qui pourrait être désignée par l’Autorité.  

Et, par conséquent, que Ghems Charles : 

Cesse d’exercer ses activités. 

La décision prendra effet à la date de sa signature et sera exécutoire malgré appel. 

Signé à Québec, le 29 juin 2010.  

M
e
 Yan Paquette 

Directeur des OAR, de l’indemnisation et  
des pratiques en matière de distribution 

 

Décision n
o
 2010-PDIS-2430 

PIERRE BRUNET 

[…] 
Inscription n

o
 503 438 

Décision 

(articles 115 et 146.1 de la Loi sur la distribution de produits et services financiers, L.R.Q., c. D-9.2) 
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CONSIDÉRANT que Pierre Brunet détenait un certi ficat portant le n
o
 105 495, lequel n’a pas été 

renouvelé dans les disciplines de l’assurance de personnes et de l’assurance collective de personnes, 

puisque les exigences prévues aux articles 96 et 126 du Règlement relatif à la délivrance et au 
renouvellement du certificat de représentant n’ont pas été rencontrées; 

CONSIDÉRANT que Pierre Brunet détient une inscription de représentant autonome auprès de l’Autorité 

des marchés financiers (l’« Autorité ») portant le n
o
 503 438;  

CONSIDÉRANT que Pierre Brunet n’est plus un représentant certifié pouvant agir par son inscription de 
représentant autonome dans les disciplines de l’assurance de personnes et de l’assurance collective de 

personnes; 

CONSIDÉRANT que Pierre Brunet a fait défaut de respecter l’article 128 de la Loi sur la distribution de 
produits et services financiers, L.R.Q., c. D-9.2 (la « LDPSF ») en omettant d’êt re certi fié à titre de 

représentant afin de détenir une inscription à titre de représentant autonome;  

CONSIDÉRANT la lettre du 6 mai 2010 mentionnant les manquements et la décision projetée;  

CONSIDÉRANT l’absence d’observation présentée par Pierre Brunet;  

CONSIDÉRANT les articles 115, 127, 146 et 146.1 de la LDPSF;  

CONSIDÉRANT l’article 5 de la Loi sur la justice administrative, L.R.Q. c. J-3; 

CONSIDÉRANT la protection du public; 

Il convient pour l’Autorité de : 

RADIER l’inscription de représentant autonome de Pierre Brunet dans les disciplines suivantes : 

- assurance de personnes;  

- assurance collective de personnes. 

ORDONNER au représentant autonome Pierre Brunet d’informer par écrit l’Autorité de la manière dont il 
entend disposer de ses dossiers clients, livres et registres (les « dossiers »), et ce, dans les quinze 

(15) jours de la signification de la présente décision.  

Dans l’éventualité où l’Autorité se déclare satisfaite de la manière dont le représentant autonome 
Pierre Brunet entend disposer de ses dossiers :  

ORDONNER la remise des dossiers au nouvel acquéreur, à l’assureur ou au consommateur concerné, 
au plus tard dans les quarante-cinq (45) jours suivant la réponse de l’Autorité . 

Dans l’éventualité où l’Autorité ne se déclare pas satisfaite de la manière dont le représentant 

autonome Pierre Brunet entend disposer de ses dossiers :  

ORDONNER au représentant autonome Pierre Brunet de remettre tous ses dossiers à l’Autorité, ou à 
toute autre personne désignée par l’Autorité. La remise des dossiers s’effectuera de la maniè re suivante : 

Le représentant autonome Pierre Brunet devra communiquer, dans les trente 
(30) jours suivant la réponse de l’Autorité , avec M. Éric René, chef du Service de 
l’inspection à l’Autorité, au numéro 1 877 525-0337, poste 4751, afin de déterminer l a 

date à laquelle les dossiers clients seront remis à l’Autorité. Les dossiers devront être 
remis à l’Autorité au 800, square Victoria, 22

e
 étage, tour de la Bourse, Montréal 

(Québec) ou à toute autre adresse qui pourrait être désignée par l’Autorité.  
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Et, par conséquent, que Pierre Brunet :  

Cesse d’exercer ses activités. 

La décision prendra effet à la date de sa signature et sera exécutoire malgré appel. 

Signé à Québec, le 29 juin 2010.  

M
e
 Yan Paquette 

Directeur des OAR, de l’indemnisation et  
des pratiques en matière de distribution 

 

Décision n
o
 2010-PDIS-2397 

GEORGES FORESTER 
[…] 

Inscription n
o
 505 446 

Décision 

(articles 115 et 146.1 de la Loi sur la distribution de produits et services financiers, L.R.Q., c. D-9.2) 

CONSIDÉRANT que Georges Forester détenait un certi ficat portant le n
o
 112 449, lequel n’a pas été 

renouvelé dans les disciplines de l’assurance de personnes et de l’assurance collective de personnes, 
puisque les exigences prévues aux articles 96 et 126 du Règlement relatif à la délivrance et au 
renouvellement du certificat de représentant n’ont pas été rencontrées; 

CONSIDÉRANT que Georges Forester détient une inscription de représentant autonome auprès de 
l’Autorité des marchés financiers (l’« Autorité ») portant le n

o
 505 446; 

CONSIDÉRANT que Georges Forester n’est plus un représentant certifié pouvant agir par son inscription 

de représentant autonome dans les disciplines de l’assurance de personnes et de l’assurance collective 
de personnes;  

CONSIDÉRANT que Georges Forester a fait défaut de respec ter l’article 128 de la Loi sur la distribution 

de produits et services financiers, L.R.Q., c. D-9.2 (la « LDPSF ») en omettant d’être certifié à titre de 
représentant afin de détenir une inscription à titre de représentant autonome;  

CONSIDÉRANT la lettre du 6 mai 2010 mentionnant les manquements et la décision projetée;  

CONSIDÉRANT l’absence d’observation présentée par Georges Forester;  

CONSIDÉRANT les articles 115, 127, 146 et 146.1 de la LDPSF;  

CONSIDÉRANT l’article 5 de la Loi sur la justice administrative, L.R.Q. c. J-3; 

CONSIDÉRANT la protection du public; 

Il convient pour l’Autorité de : 

RADIER l’inscription de représentant autonome de Georges Forester dans les disciplines suivantes :  

- assurance de personnes;  
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- assurance collective de personnes. 

ORDONNER au représentant autonome Georges Forester d’informer par écrit l’Autorité de la manière 

dont il entend disposer de ses dossiers clients, livres et registres (les « dossiers »), et ce, dans les quinze 
(15) jours de la signification de la présente décision.  

Dans l’éventualité où l’Autorité se déclare satisfaite de la manière dont le représentant autonome 

Georges Forester entend disposer de ses dossiers :  

ORDONNER la remise des dossiers au nouvel acquéreur, à l’assureur ou au consommateur concerné, 
au plus tard dans les quarante-cinq (45) jours suivant la réponse de l’Autorité . 

Dans l’éventualité où l’Autorité ne se déclare pas satisfaite de la manière dont le représentant 
autonome Georges Forester entend disposer de ses dossiers :  

ORDONNER au représentant autonome Georges Forester de remettre tous ses dossiers à l’Autorité, ou 

à toute autre personne désignée par l’Autorité. La remise des dossiers s’effectuera de la manière 
suivante : 

Le représentant autonome Georges Forester devra communiquer, dans les trente 

(30) jours suivant la réponse de l’Autorité , avec M. Éric René, chef du Service de 
l’inspection à l’Autorité, au numéro 1 877 525-0337, poste 4751, afin de déterminer la 
date à laquelle les dossiers clients seront remis à l’Autorité. Les dossiers devront ê tre 

remis à l’Autorité au 800, square Victoria, 22
e
 étage, tour de la Bourse, Montréal 

(Québec) ou à toute autre adresse qui pourrait être désignée par l’Autorité.  

Et, par conséquent, que Georges Forester : 

Cesse d’exercer ses activités. 

La décision prendra effet à la date de sa signature et sera exécutoire malgré appel. 

Signé à Québec, le 18 juin 2010.  

M
e
 Yan Paquette 

Directeur, OAR, indemnisation et  
pratiques en matière de distribution 

 

Décision n
o
 2010-PDIS-2409 

CAROLE DORION 

[…] 
Inscription n

o
 506 228 

Décision 

(articles 115 et 146.1 de la Loi sur la distribution de produits et services financiers, L.R.Q., c. D-9.2) 

CONSIDÉRANT que Carole Dorion détenait un certificat portant le n
o
 110 505, lequel n’a pas été 

renouvelé dans les disciplines de l’assurance de personnes, de l’assurance collective de personnes et de 
la planification financière, puisque les exigences prévues aux articles 96 et 126 du Règlement relatif à la 

délivrance et au renouvellement du certificat de représentant  n’ont pas été rencontrées; 
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CONSIDÉRANT que Carole Dorion détient une inscription de représentant autonome auprès de l’Autorité 
des marchés financiers (l’« Autorité ») portant le n

o
 506 228;  

CONSIDÉRANT que Carole Dorion n’est plus une représentante certi fiée pouvant agir par son ins cription 
de représentant autonome dans les disciplines de l’assurance de personnes, de l’assurance collective de 
personnes et de la planification financière;  

CONSIDÉRANT que Carole Dorion a fait défaut de respecter l’article 128 de la Loi sur la distribution de 
produits et services financiers, L.R.Q., c. D-9.2 (la « LDPSF ») en omettant d’êt re certi fié à titre de 
représentant afin de détenir une inscription à titre de représentant autonome;  

CONSIDÉRANT la lettre du 6 mai 2010 mentionnant les manquements et la décision projetée;  

CONSIDÉRANT l’absence d’observation présentée par Carole Dorion;  

CONSIDÉRANT les articles 115, 127, 146 et 146.1 de la LDPSF;  

CONSIDÉRANT l’article 5 de la Loi sur la justice administrative, L.R.Q. c. J-3; 

CONSIDÉRANT la protection du public; 

Il convient pour l’Autorité de : 

RADIER l’inscription de représentant autonome de Carole Dorion dans les disciplines suivantes :  

- assurance de personnes;  

- assurance collective de personnes; 

- planification financière.  

ORDONNER au représentant autonome Carole Dorion d’informer par écrit l’Autorité de la manière dont il 
entend disposer de ses dossiers clients, livres et registres (les « dossiers »), et ce, dans les quinze 

(15) jours de la signification de la présente décision.  

Dans l’éventualité où l’Autorité se déclare satisfaite de la manière dont le représentant autonome 
Carole Dorion entend disposer de ses dossiers :  

ORDONNER la remise des dossiers au nouvel acquéreur, à l’assureur ou au consommateur concerné, 
au plus tard dans les quarante-cinq (45) jours suivant la réponse de l’Autorité . 

Dans l’éventualité où l’Autorité ne se déclare pas satisfaite de la manière dont le représentant 

autonome Carole Dorion entend disposer de ses dossiers :  

ORDONNER au représentant autonome Carole Dorion de remettre tous ses dossiers à l’Autorité, ou à 
toute autre personne désignée par l’Autorité. La remise des dossiers s’effectuera de la manière suivante :  

Le représentant autonome Carole Dorion devra communiquer, dans les trente 
(30) jours suivant la réponse de l’Autorité, avec M. Éric René, chef du Service de 
l’inspection à l’Autorité, au numéro 1 877 525-0337, poste 4751, afin de déterminer la 

date à laquelle les dossiers clients seront remis à l’Autorité. Les dossiers devront être 
remis à l’Autorité au 800, square Victoria, 22

e
 étage, tour de la Bourse, Montréal 

(Québec) ou à toute autre adresse qui pourrait être désignée par l’Autorité.  

Et, par conséquent, que Carole Dorion : 
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Cesse d’exercer ses activités. 

La décision prendra effet à la date de sa signature et sera exécutoire malgré appel. 

Signé à Québec, le 29 juin 2010.  

M
e
 Yan Paquette 

Directeur des OAR, de l’indemnisation et  

des pratiques en matière de distribution 

 

Décision n
o
 2010-PDIS-2434 

ROBERT DESCHÊNES 
[…] 
Inscription n

o
 506 516 

Décision 
(articles 115 et 146.1 de la Loi sur la distribution de produits et services financiers, L.R.Q., c. D-9.2) 

CONSIDÉRANT que Robert Deschênes détenait un certi ficat portant le n
o
 109 660, lequel n’a pas été 

renouvelé dans les disciplines de l’assurance de personnes et de l’assurance collective de personnes, 

puisque les exigences prévues aux articles 96 et 126 du Règlement relatif à la délivrance et au 
renouvellement du certificat de représentant n’ont pas été rencontrées; 

CONSIDÉRANT que Robert Deschênes détient une inscription de représentant autonome auprès de 

l’Autorité des marchés financiers (l’« Autorité ») portant le n
o
 506 516; 

CONSIDÉRANT que Robert Deschênes n’est plus un représentant certifié pouvant agir par son 
inscription de représentant autonome dans les disciplines de l’assurance de personnes et de l’assurance 

collective de personnes; 

CONSIDÉRANT que Robert Deschênes a fait défaut de respecter l’article 128 de la Loi sur la distribution 
de produits et services financiers, L.R.Q., c. D-9.2 (la « LDPSF ») en omettant d’être certifié à titre de 

représentant afin de détenir une inscription à titre de représentant autonome;  

CONSIDÉRANT la lettre du 6 mai 2010 mentionnant les manquements et la décision projetée;  

CONSIDÉRANT l’absence d’observation présentée par Robert Deschênes; 

CONSIDÉRANT les articles 115, 127, 146 et 146.1 de la LDPSF;  

CONSIDÉRANT l’article 5 de la Loi sur la justice administrative, L.R.Q. c. J-3; 

CONSIDÉRANT la protection du public; 

Il convient pour l’Autorité de : 

RADIER l’inscription de représentant autonome de Robert Deschênes dans les disciplines suivantes :  

- assurance de personnes;  

- assurance collective de personnes. 
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ORDONNER au représentant autonome Robert Deschênes d’informer par écrit l’Autorité de la manière 
dont il entend disposer de ses dossiers clients, livres et registres (les « dossiers »), et ce, dans les quinze 

(15) jours de la signification de la présente décision.  

Dans l’éventualité où l’Autorité se déclare satisfaite de la manière dont le représentant autonome 
Robert Deschênes entend disposer de ses dossiers : 

ORDONNER la remise des dossiers au nouvel acquéreur, à l’assureur ou au consommateur concerné, 
au plus tard dans les quarante-cinq (45) jours suivant la réponse de l’Autorité . 

Dans l’éventualité où l’Autorité ne se déclare pas satisfaite de la manière dont le représentant 

autonome Robert Deschênes entend disposer de ses dossiers :  

ORDONNER au représentant autonome Robert Deschênes de remettre tous ses dossiers à l’Autorité, ou 
à toute autre personne désignée par l’Autorité. La remise des dossiers s’effectuera de la manière 

suivante : 

Le représentant autonome Robert Deschênes devra communiquer, dans les trente 
(30) jours suivant la réponse de l’Autorité , avec M. Éric René, chef du Service de 

l’inspection à l’Autorité, au numéro 1 877 525-0337, poste 4751, afin de déterminer la 
date à laquelle les dossiers clients seront remis à l’Autorité. Les dossiers devront être 
remis à l’Autorité au 800, square Victoria, 22

e
 étage, tour de la Bourse, Montréal 

(Québec) ou à toute autre adresse qui pou rrait être désignée par l’Autorité. 

Et, par conséquent, que Robert Deschênes :  

Cesse d’exercer ses activités. 

La décision prendra effet à la date de sa signature et sera exécutoire malgré appel. 

Signé à Québec, le 29 juin 2010.  

M
e
 Yan Paquette 

Directeur des OAR, de l’indemnisation et  
des pratiques en matière de distribution 

 

Décision n
o
 2010-PDIS-2435 

PAUL BOURGEOIS 
[…] 

Inscription n
o
 506 706 

Décision 

(articles 115 et 146.1 de la Loi sur la distribution de produits et services financiers, L.R.Q., c. D-9.2) 

CONSIDÉRANT que Paul Bourgeois détenait un certi ficat portant le n
o
 104 740, lequel n’a pas été 

renouvelé dans la discipline de l’assurance de personnes, puisque les exigences prévues aux articles 96 
et 126 du Règlement relatif à la délivrance et au renouvellement du certificat de représentant n’ont pas 
été rencontrées; 

CONSIDÉRANT que Paul Bourgeois détient une inscription de représentant autonome auprès de 
l’Autorité des marchés financiers (l’« Autorité ») portant le n

o
 506 706; 
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CONSIDÉRANT que Paul Bourgeois n’est plus un représentant certifié pouvant agir par son inscription 
de représentant autonome dans la discipline de l’assurance de personnes;  

CONSIDÉRANT que Paul Bourgeois a fait défaut de respecter l’article 128 de la Loi sur la distribution de 
produits et services financiers, L.R.Q., c. D-9.2 (la « LDPSF ») en omettant d’êt re certi fié à titre de 
représentant afin de détenir une inscription à titre de représentant autonome;  

CONSIDÉRANT la lettre du 6 mai 2010 mentionnant les manquements et la décision projetée;  

CONSIDÉRANT l’absence d’observation présentée par Paul Bourgeois;  

CONSIDÉRANT les articles 115, 127, 146 et 146.1 de la LDPSF;  

CONSIDÉRANT l’article 5 de la Loi sur la justice administrative, L.R.Q. c. J-3; 

CONSIDÉRANT la protection du public; 

Il convient pour l’Autorité de : 

RADIER l’inscription de représentant autonome de Paul Bourgeois dans la discipline suivante :  

- assurance de personnes.  

ORDONNER au représentant autonome Paul Bourgeois d’informer par écrit l’Autorité de la manière dont 

il entend disposer de ses dossiers clients, livres et registres (les « dossiers »), et ce, dans les quinze 
(15) jours de la signification de la présente décision.  

Dans l’éventualité où l’Autorité se déclare satisfaite de la manière dont le représentant autonome  

Paul Bourgeois entend disposer de ses dossiers :  

ORDONNER la remise des dossiers au nouvel acquéreur, à l’assureur ou au consommateur concerné, 
au plus tard dans les quarante-cinq (45) jours suivant la réponse de l’Autorité . 

Dans l’éventualité où l’Autorité ne se déclare pas satisfaite de la manière dont le représentant 
autonome Paul Bourgeois entend disposer de ses dossiers :  

ORDONNER au représentant autonome Paul Bourgeois de remettre tous ses dossiers à l’Autorité, ou à 

toute autre personne désignée par l’Autorité. La remise des dossiers s’effectuera de la manière suivante :  

Le représentant autonome Paul Bourgeois devra communiquer, dans les trente 
(30) jours suivant la réponse de l’Autorité , avec M. Éric René, chef du Service de 

l’inspection à l’Autorité, au numéro 1 877 525-0337, poste 4751, afin de déterminer la 
date à laquelle les dossiers clients seront remis à l’Autorité. Les dossiers devront être 
remis à l’Autorité au 800, square Victoria, 22

e
 étage, tour de la Bourse, Montréal 

(Québec) ou à toute autre adresse qui pourrait être désignée par l’Autorité.  

Et, par conséquent, que Paul Bourgeois :  

Cesse d’exercer ses activités. 

La décision prendra effet à la date de sa signature et sera exécutoire malgré appel. 

Signé à Québec, le 29 juin 2010.  

M
e
 Yan Paquette 
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Directeur des OAR, de l’indemnisation et  
des pratiques en matière de distribution 

 

Décision n
o
 2010-PDIS-2418 

JEAN-LOUIS LAGANIÈRE 

[…] 
Inscription n

o
 506 859 

Décision 

(articles 115 et 146.1 de la Loi sur la distribution de produits et services financiers, L.R.Q., c. D-9.2) 

CONSIDÉRANT que Jean-Louis Laganière détenait un certificat portant le n
o
 118 430, lequel a été 

suspendu dans les disciplines de l’assurance de personnes et de l’assurance collective de personnes;  

CONSIDÉRANT que Jean-Louis Laganière détient une inscription de représentant autonome auprès de 

l’Autorité des marchés financiers (l’« Autorité ») portant le n
o
 506 859; 

CONSIDÉRANT que Jean-Louis Laganière n’est plus un représentant certifié pouvant agir par son 
inscription de représentant autonome dans les disciplines de l’assurance de personnes et de l’assurance 

collective de personnes; 

CONSIDÉRANT que Jean-Louis Laganière a fait défaut de respecter l’article 128 de la Loi sur la 
distribution de produits et services financiers , L.R.Q., c. D-9.2 (la « LDPSF ») en omettant d’être certifié à 

titre de représentant afin de détenir une inscription à titre de représentant autonome;  

CONSIDÉRANT la lettre du 6 mai 2010 mentionnant les manquements et la décision projetée;  

CONSIDÉRANT l’absence d’observation présentée par Jean-Louis Laganière;  

CONSIDÉRANT les articles 115, 127, 146 et 146.1 de la LDPSF;  

CONSIDÉRANT l’article 5 de la Loi sur la justice administrative, L.R.Q. c. J-3; 

CONSIDÉRANT la protection du public; 

Il convient pour l’Autorité de : 

RADIER l’inscription de représentant autonome de Jean -Louis Laganière dans les disciplines suivantes : 

- assurance de personnes;  

- assurance collective de personnes. 

ORDONNER au représentant autonome Jean-Louis Laganière d’informer par écrit l’Autorité de la 
manière dont il entend disposer de ses dossiers clients, livres et registres (les « dossiers »), et ce, dans 

les quinze (15) jours de la signification de la présente décision.  

Dans l’éventualité où l’Autorité se déclare satisfaite de la manière dont le représentant autonome 
Jean-Louis Laganière entend disposer de ses dossiers :  

ORDONNER la remise des dossiers au nouvel acquéreur, à l’assureur ou au consommateur concerné, 
au plus tard dans les quarante-cinq (45) jours suivant la réponse de l’Autorité . 
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Dans l’éventualité où l’Autorité ne se déclare pas satisfaite de la manière dont le représentant 
autonome Jean-Louis Laganière entend disposer de ses dossiers :  

ORDONNER au représentant autonome Jean-Louis Laganière de remettre tous ses dossiers à l’Autorité, 
ou à toute autre personne désignée par l’Autorité. La remise des dossiers s’effectuera de la manière 
suivante : 

Le représentant autonome Jean-Louis Laganière devra communiquer, dans les 
trente (30) jours suivant la réponse de l’Autorité , avec M. Éric René, chef du 
Service de l’inspection à l’Autorité, au numéro 1 877 525-0337, poste 4751, afin de 

déterminer la date à laquelle les dossiers clients seront remis à l’Autorité. Les 
dossiers devront être remis à l’Autorité au 800, square Victoria, 22

e
 étage, tour de la 

Bourse, Montréal (Québec) ou à toute autre adresse qui pourrait être désignée par 

l’Autorité.  

Et, par conséquent, que Jean-Louis Laganière : 

Cesse d’exercer ses activités. 

La décision prendra effet à la date de sa signature et sera exécutoire malgré a ppel. 

Signé à Québec, le 29 juin 2010.  

M
e
 Yan Paquette 

Directeur des OAR, de l’indemnisation et  
des pratiques en matière de distribution 

 

Décision n
o
 2010-PDIS-2436 

JEAN-CLAUDE THÉRIAULT 
[…] 

Inscription n
o
 507 004  

Décision 

(articles 115 et 146.1 de la Loi sur la distribution de produits et services financiers, L.R.Q., c. D-9.2) 

CONSIDÉRANT que Jean-Claude Thériault détenait un certificat portant le n
o
 132 225, lequel n’a pas été 

renouvelé dans les disciplines de l’assurance de personnes et de la planificat ion financière, puisque les 
exigences prévues aux articles 96 et 126 du Règlement relatif à la délivrance et au renouvellement du 
certificat de représentant n’ont pas été rencontrées;  

CONSIDÉRANT que Jean-Claude Thériault détient une inscription de représentant autonome auprès de 
l’Autorité des marchés financiers (l’« Autorité ») portant le n

o
 507 004; 

CONSIDÉRANT que Jean-Claude Thériault n’est plus un représentant certifié pouvant agir par son 

inscription de représentant autonome dans les disciplines de l ’assurance de personnes et de la 
planification financière;  

CONSIDÉRANT que Jean-Claude Thériault a fait défaut de respecter l’article 128 de la Loi sur la 

distribution de produits et services financiers , L.R.Q., c. D-9.2 (la « LDPSF ») en omettant d’être certifié à 
titre de représentant afin de détenir une inscription à titre de représentant autonome;  

CONSIDÉRANT la lettre du 6 mai 2010 mentionnant les manquements et la décision projetée;  
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CONSIDÉRANT l’absence d’observation présentée par Jean-Claude Thériault; 

CONSIDÉRANT les articles 115, 127, 146 et 146.1 de la LDPSF;  

CONSIDÉRANT l’article 5 de la Loi sur la justice administrative, L.R.Q. c. J-3; 

CONSIDÉRANT la protection du public; 

Il convient pour l’Autorité de : 

RADIER l’inscription de représentant autonome de Jean-Claude Thériault dans les disciplines suivantes : 

- assurance de personnes;  

- planification financière.  

ORDONNER au représentant autonome Jean-Claude Thériault d’informer par écrit l’Autorité de la 
manière dont il entend disposer de ses dossiers c lients, livres et registres (les « dossiers »), et ce, dans 
les quinze (15) jours de la signification de la présente décision.  

Dans l’éventualité où l’Autorité se déclare satisfaite de la manière dont le représentant autonome 
Jean-Claude Thériault entend disposer de ses dossiers : 

ORDONNER la remise des dossiers au nouvel acquéreur, à l’assureur ou au consommateur concerné, 

au plus tard dans les quarante-cinq (45) jours suivant la réponse de l’Autorité . 

Dans l’éventualité où l’Autorité ne se déclare pas satisfaite de la manière dont le représentant 
autonome Jean-Claude Thériault entend disposer de ses dossiers :  

ORDONNER au représentant autonome Jean-Claude Thériault de remettre tous ses dossiers à l’Autorité, 
ou à toute autre personne désignée par l’Autorité. La remise des dossiers s’effectuera de la manière 
suivante : 

Le représentant autonome Jean-Claude Thériault devra communiquer, dans les 
trente (30) jours suivant la réponse de l’Autorité , avec M. Éric René, chef du 
Service de l’inspection à l’Autorité, au numéro 1 877 525-0337, poste 4751, afin de 

déterminer la date à laquelle les dossiers clients seront remis à l’Autorité. Les 
dossiers devront être remis à l’Autorité au 800, square Victoria, 22

e
 étage, tour de la 

Bourse, Montréal (Québec) ou à toute aut re adresse qui pourrait être désignée par 

l’Autorité.  

Et, par conséquent, que Jean-Claude Thériault : 

Cesse d’exercer ses activités. 

La décision prendra effet à la date de sa signature et sera exécutoire malgré appel. 

Signé à Québec, le 29 juin 2010.  

M
e
 Yan Paquette 

Directeur des OAR, de l’indemnisation et  
des pratiques en matière de distribution 

 

Décision n
o
 2010-PDIS-2438 
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MICHEL BOUCHARD 
[…] 

Inscription n
o
 507 543 

Décision 

(articles 115 et 146.1 de la Loi sur la distribution de produits et services financiers, L.R.Q., c. D-9.2) 

CONSIDÉRANT que Michel Bouchard détenait un certificat portant le n
o
 104 211, lequel n’a pas été 

renouvelé dans la discipline de l’assurance de personnes, puisque les exigences prévues aux articles 96 
et 126 du Règlement relatif à la délivrance et au renouvellement du certificat de représentant  n’ont pas 
été rencontrées; 

CONSIDÉRANT que Michel Bouchard détient une inscription de représentant autonome auprès de 
l’Autorité des marchés financiers (l’« Autorité ») portant le n

o
 507 543; 

CONSIDÉRANT que Michel Bouchard n’est plus un représentant certifié pouvant agir par son inscription 

de représentant autonome dans la discipline de l’assurance de personnes;  

CONSIDÉRANT que Michel Bouchard a fait défaut de respecter l’article 128 de la Loi sur la distribution 
de produits et services financiers, L.R.Q., c. D-9.2 (la « LDPSF ») en omettant d’être certifié à titre de 

représentant afin de détenir une inscription à titre de représentant autonome;  

CONSIDÉRANT la lettre du 6 mai 2010 mentionnant les manquements et la décision projetée;  

CONSIDÉRANT l’absence d’observation présentée par Michel Bouchard;  

CONSIDÉRANT les articles 115, 127, 146 et 146.1 de la LDPSF;  

CONSIDÉRANT l’article 5 de la Loi sur la justice administrative, L.R.Q. c. J-3; 

CONSIDÉRANT la protection du public; 

Il convient pour l’Autorité de : 

RADIER l’inscription de représentant autonome de Michel Bouchard dans la discipline suivante :  

- assurance de personnes.  

ORDONNER au représentant autonome Michel Bouchard d’informer par écrit l’Autorité de la manière 
dont il entend disposer de ses dossiers clients, livres et registres (les « dossiers »), et ce, dans les quinze 
(15) jours de la signification de la présente décision.  

Dans l’éventualité où l’Autorité se déclare satisfaite de la manière dont le représentant autonome 
Michel Bouchard entend disposer de ses dossiers :  

ORDONNER la remise des dossiers au nouvel acquéreur, à l’assureur ou au consommateur concerné, 

au plus tard dans les quarante-cinq (45) jours suivant la réponse de l’Autorité . 

Dans l’éventualité où l’Autorité ne se déclare pas satisfaite de la manière dont le représentant 
autonome Michel Bouchard entend disposer de ses dossiers :  

ORDONNER au représentant autonome Michel Bouchard de remettre tous ses dossiers à l’Autorité, ou à  
toute autre personne désignée par l’Autorité. La remise des dossiers s’effectuera de la manière suivante :  
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Le représentant autonome Michel Bouchard devra communiquer, dans les trente 
(30) jours suivant la réponse de l’Autorité , avec M. Éric René, chef du Service de 

l’inspection à l’Autorité, au numéro 1 877 525-0337, poste 4751, afin de déterminer 
la date à laquelle les dossiers clients seront remis à l’Autorité. Les dossiers devront 
être remis à l’Autorité au 800, square Victoria, 22

e
 étage, tour de la Bourse, 

Montréal (Québec) ou à toute autre adresse qui pourrait être désignée par l’Autorité.  

Et, par conséquent, que Michel Bouchard :  

Cesse d’exercer ses activités. 

La décision prendra effet à la date de sa signature et sera exécutoire malgré appel. 

Signé à Québec, le 29 juin 2010.  

M
e
 Yan Paquette 

Directeur des OAR, de l’indemnisation et  
des pratiques en matière de distribution 

 

Décision n
o
 2010-PDIS-2439 

WILLIAM JOSEPH LAHAN 
[…] 

Inscription n
o
 508 035 

Décision 

(articles 115 et 146.1 de la Loi sur la distribution de produits et services financiers, L.R.Q., c. D-9.2) 

CONSIDÉRANT que William Joseph Lahan détenait un certi ficat portant le n
o
 120 994, lequel n’a pas été 

renouvelé dans la discipline de l’assurance de personnes, puisque les exigences prévues aux a rticles 96 
et 126 du Règlement relatif à la délivrance et au renouvellement du certificat de représentant  n’ont pas 
été rencontrées; 

CONSIDÉRANT que William Joseph Lahan détient une inscription de représentant autonome auprès de 
l’Autorité des marchés financiers (l’« Autorité ») portant le n

o
 508 035; 

CONSIDÉRANT que William Joseph Lahan n’est plus un représentant certifié pouvant agir par son 

inscription de représentant autonome dans la discipline de l’assurance de personnes;  

CONSIDÉRANT que William Joseph Lahan a fait défaut de respecter l’article 128 de la Loi sur la 
distribution de produits et services financiers , L.R.Q., c. D-9.2 (la « LDPSF ») en omettant d’être certifié à 

titre de représentant afin de détenir une inscription à titre de représentant autonome; 

CONSIDÉRANT la lettre du 6 mai 2010 mentionnant les manquements et la décision projetée;  

CONSIDÉRANT l’absence d’observation présentée par William Joseph Lahan;  

CONSIDÉRANT les articles 115, 127, 146 et 146.1 de la LDPSF;  

CONSIDÉRANT l’article 5 de la Loi sur la justice administrative, L.R.Q. c. J-3; 

CONSIDÉRANT la protection du public; 
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Il convient pour l’Autorité de : 

RADIER l’inscription de représentant autonome de William Joseph Lahan dans la discipline suivante :  

- assurance de personnes.  

ORDONNER au représentant autonome William Joseph Lahan d’informer par écrit l’Autorité de la 
manière dont il entend disposer de ses dossiers clients, livres et registres (les « dossiers »), et ce, dans 

les quinze (15) jours de la signification de la présente décis ion.  

Dans l’éventualité où l’Autorité se déclare satisfaite de la manière dont le représentant autonome 
William Joseph Lahan entend disposer de ses dossiers :  

ORDONNER la remise des dossiers au nouvel acquéreur, à l’assureur ou au consommateur concerné, 
au plus tard dans les quarante-cinq (45) jours suivant la réponse de l’Autorité . 

Dans l’éventualité où l’Autorité ne se déclare pas satisfaite de la manière dont le représentant 

autonome William Joseph Lahan entend disposer de ses dossiers :  

ORDONNER au représentant autonome William Joseph Lahan de remettre tous ses dossiers à l’Autorité, 
ou à toute autre personne désignée par l’Autorité. La remise des dossiers s’effectuera de la manière 

suivante : 

Le représentant autonome William Joseph Lahan devra communiqu er, dans les 
trente (30) jours suivant la réponse de l’Autorité , avec M. Éric René, chef du 

Service de l’inspection à l’Autorité, au numéro 1 877 525-0337, poste 4751, afin de 
déterminer la date à laquelle les dossiers clients seront remis à l’Autorité. Les 
dossiers devront être remis à l’Autorité au 800, square Victoria, 22

e
 étage, tour de la 

Bourse, Montréal (Québec) ou à toute autre adresse qui pourrait être désignée par 
l’Autorité.  

Et, par conséquent, que William Joseph Lahan : 

Cesse d’exercer ses activités. 

La décision prendra effet à la date de sa signature et sera exécutoire malgré appel. 

Signé à Québec, le 29 juin 2010.  

M
e
 Yan Paquette 

Directeur des OAR, de l’indemnisation et  
des pratiques en matière de distribution 

 

Décision n
o
 2010-PDIS-2440 

GASTON BLAIN 

[…] 
Inscription n

o
 509 014 

Décision 

(articles 115 et 146.1 de la Loi sur la distribution de produits et services financiers, L.R.Q., c. D-9.2) 
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CONSIDÉRANT que Gaston Blain détenait un certificat portant le n
o
 103 349, lequel n’a pas été 

renouvelé dans la discipline de l’assurance de personnes, puisque les exigences prévues aux articles 96 

et 126 du Règlement relatif à la délivrance et au renouvellement du certificat de représentant  n’ont pas 
été rencontrées; 

CONSIDÉRANT que Gaston Blain détient une inscription de représentant autonome auprès de l’Autorité 

des marchés financiers (l’« Autorité ») portant le n
o
 509 014;  

CONSIDÉRANT que Gaston Blain n’est plus un représentant certifié pouvant agir par son inscription de 
représentant autonome dans la discipline de l’assurance de personnes; 

CONSIDÉRANT que Gaston Blain a fait défaut de respecter l’article 128 de la Loi sur la distribution de 
produits et services financiers, L.R.Q., c. D-9.2 (la « LDPSF ») en omettant d’êt re certi fié à titre de 
représentant afin de détenir une inscription à titre de représentant autonome;  

CONSIDÉRANT la lettre du 6 mai 2010 mentionnant les manquements et la décision projetée;  

CONSIDÉRANT l’absence d’observation présentée par Gaston Blain;  

CONSIDÉRANT les articles 115, 127, 146 et 146.1 de la LDPSF;  

CONSIDÉRANT l’article 5 de la Loi sur la justice administrative, L.R.Q. c. J-3; 

CONSIDÉRANT la protection du public; 

Il convient pour l’Autorité de : 

RADIER l’inscription de représentant autonome de Gaston Blain dans la discipline su ivante :  

- assurance de personnes.  

ORDONNER au représentant autonome Gaston Blain d’informer par écrit l’Autorité de la manière dont il 

entend disposer de ses dossiers clients, livres et registres (les « dossiers »), et ce, dans les quinze 
(15) jours de la signification de la présente décision.  

Dans l’éventualité où l’Autorité se déclare satisfaite de la manière dont le représentant autonome 

Gaston Blain entend disposer de ses dossiers :  

ORDONNER la remise des dossiers au nouvel acquéreur, à l’assureur ou au consommateur concerné, 
au plus tard dans les quarante-cinq (45) jours suivant la réponse de l’Autorité . 

Dans l’éventualité où l’Autorité ne se déclare pas satisfaite de la manière dont le représentant 
autonome Gaston Blain entend disposer de ses dossiers :  

ORDONNER au représentant autonome Gaston Blain de remettre tous ses dossiers à l’Autorité, ou à 

toute autre personne désignée par l’Autorité. La remise des dossiers s’effectuera de la manière suivante :  

Le représentant autonome Gaston Blain devra communiquer, dans les trente 
(30) jours suivant la réponse de l’Autorité , avec M. Éric René, chef du Service de 

l’inspection à l’Autorité, au numéro 1 877 525-0337, poste 4751, afin de déterminer la 
date à laquelle les dossiers clients seront remis à l’Autorité. L es dossiers devront être 
remis à l’Autorité au 800, square Victoria, 22

e
 étage, tour de la Bourse, Montréal 

(Québec) ou à toute autre adresse qui pourrait être désignée par l’Autorité.  

Et, par conséquent, que Gaston Blain : 
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Cesse d’exercer ses activités. 

La décision prendra effet à la date de sa signature et sera exécutoire malgré appel. 

Signé à Québec, le 29 juin 2010.  

M
e
 Yan Paquette 

Directeur des OAR, de l’indemnisation et  

des pratiques en matière de distribution 

 

Décision n
o
 2010-PDIS-2417 

SUZANNE LOISEL 
[…] 
Inscription n

o
 509 023 

Décision 
(articles 115 et 146.1 de la Loi sur la distribution de produits et services financiers, L.R.Q., c. D-9.2) 

CONSIDÉRANT que Suzanne Loisel détenait un certificat portant le n
o
 141 244, lequel a été suspendu 

dans la discipline de l’assurance collective de personnes;  

CONSIDÉRANT que Suzanne Loisel détient une inscription de représentant autonome auprès de 
l’Autorité des marchés financiers (l’« Autorité ») portant le n

o
 509 023; 

CONSIDÉRANT que Suzanne Loisel n’est plus une représentante certi fiée pouvant agir par son 

inscription de représentant autonome dans la discipline de l’assurance collective de personnes;  

CONSIDÉRANT que Suzanne Loisel a fait défaut de respecter l’article 128 de la Loi sur la distribution de 
produits et services financiers, L.R.Q., c. D-9.2 (la « LDPSF ») en omettant d’êt re certi fié à titre de 

représentant afin de détenir une inscription à titre de représentant autonome;  

CONSIDÉRANT la lettre du 6 mai 2010 mentionnant les manquements et la décision projetée;  

CONSIDÉRANT l’absence d’observation présentée par Suzanne Loisel;  

CONSIDÉRANT les articles 115, 127, 146 et 146.1 de la LDPSF;  

CONSIDÉRANT l’article 5 de la Loi sur la justice administrative, L.R.Q. c. J-3; 

CONSIDÉRANT la protection du public; 

Il convient pour l’Autorité de : 

RADIER l’inscription de représentant autonome de Suzanne Loisel dans la discipline suivante :  

- assurance collective de personnes. 

ORDONNER au représentant autonome Suzanne Loisel d’informer par écrit l’Autorité de la manière dont 
il entend disposer de ses dossiers clients, livres et registres (les « dossiers »), et ce, dans les quinze 
(15) jours de la signification de la présente décision.  
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Dans l’éventualité où l’Autorité se déclare satisfaite de la manière dont le représentant autonome 
Suzanne Loisel entend disposer de ses dossiers :  

ORDONNER la remise des dossiers au nouvel acquéreur, à l’assureur ou au consommateur concerné, 
au plus tard dans les quarante-cinq (45) jours suivant la réponse de l’Autorité . 

Dans l’éventualité où l’Autorité ne se déclare pas satisfaite de la manière dont le représentant 

autonome Suzanne Loisel entend disposer de ses dossiers :  

ORDONNER au représentant autonome Suzanne Loisel de remettre tous ses dossiers à l’Autorité, ou à 
toute autre personne désignée par l’Autorité. La remise des dossiers s’effectuera de la manière suivante :  

Le représentant autonome Suzanne Loisel devra communiquer, dans les trente 
(30) jours suivant la réponse de l’Autorité , avec M. Éric René, chef du Service de 
l’inspection à l’Autorité, au numéro 1 877 525-0337, poste 4751, afin de déterminer la 

date à laquelle les dossiers clients seront remis à l’Autorité. Les dossiers devront être 
remis à l’Autorité au 800, square Victoria, 22

e
 étage, tour de la Bourse, Montréal 

(Québec) ou à toute autre adresse qui pourrait être désignée par l’Autorité.  

Et, par conséquent, que Suzanne Loisel : 

Cesse d’exercer ses activités. 

La décision prendra effet à la date de sa signature et sera exécutoire malgré appel. 

Signé à Québec, le 29 juin 2010.  

M
e
 Yan Paquette 

Directeur des OAR, de l’indemnisation et  

des pratiques en matière de distribution 

 

Décision n
o
 2010-PDIS-2442 

DANIELLE RACINE 
[…] 
Inscription n

o
 509 995 

Décision 
(articles 115 et 146.1 de la Loi sur la distribution de produits et services financiers, L.R.Q., c. D-9.2) 

CONSIDÉRANT que Danielle Racine détenait un certi ficat portant le n
o
 152 455, lequel n’a pas été 

renouvelé dans la discipline de l’assurance de personnes, puisque les exigences prévues aux articles 96 

et 126 du Règlement relatif à la délivrance et au renouvellement du certificat de représentant  n’ont pas 
été rencontrées; 

CONSIDÉRANT que Danielle Racine détient une inscription de représentant autonome auprès de 

l’Autorité des marchés financiers (l’« Autorité ») portant le n
o
 509 995; 

CONSIDÉRANT que Danielle Racine n’est plus une représentante certi fiée pouvant agir par son 
inscription de représentant autonome dans la discipline de l’assurance de personnes;  

. . 9 juillet 2010 - Vol. 7, n° 27 133

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

 

00 

CONSIDÉRANT que Danielle Racine a fait défaut de respecter l’article 128 de la Loi sur la distribution de 
produits et services financiers, L.R.Q., c. D-9.2 (la « LDPSF ») en omettant d’êt re certi fié à titre de 

représentant afin de détenir une inscription à titre de représentant autonome;  

CONSIDÉRANT la lettre du 6 mai 2010 mentionnant les manquements et la décision projetée;  

CONSIDÉRANT l’absence d’observation présentée par Danielle Racine;  

CONSIDÉRANT les articles 115, 127, 146 et 146.1 de la LDPSF;  

CONSIDÉRANT l’article 5 de la Loi sur la justice administrative, L.R.Q. c. J-3; 

CONSIDÉRANT la protection du public; 

Il convient pour l’Autorité de : 

RADIER l’inscription de représentant autonome de Danielle Racine dans la discipline suivante :  

- assurance de personnes.  

ORDONNER au représentant autonome Danielle Racine d’informer par écrit l’Autorité de la manière dont 
il entend disposer de ses dossiers clients, livres et registres (les « dossiers »), et ce, dans les quinze 
(15) jours de la signification de la présente décision.  

Dans l’éventualité où l’Autorité se déclare satisfaite de la  manière dont le représentant autonome 
Danielle Racine entend disposer de ses dossiers :  

ORDONNER la remise des dossiers au nouvel acquéreur, à l’assureur ou au consommateur concerné, 

au plus tard dans les quarante-cinq (45) jours suivant la réponse de l’Autorité. 

Dans l’éventualité où l’Autorité ne se déclare pas satisfaite de la manière dont le représentant 
autonome Danielle Racine entend disposer de ses dossiers :  

ORDONNER au représentant autonome Danielle Racine de remettre tous ses dossiers à l’Autorit é, ou à 
toute autre personne désignée par l’Autorité. La remise des dossiers s’effectuera de la manière suivante :  

Le représentant autonome Danielle Racine devra communiquer, dans les trente 

(30) jours suivant la réponse de l’Autorité , avec M. Éric René, chef du Service de 
l’inspection à l’Autorité, au numéro 1 877 525-0337, poste 4751, afin de déterminer la 
date à laquelle les dossiers clients seront remis à l’Autorité. Les dossiers devront être 

remis à l’Autorité au 800, square Victoria, 22
e
 étage, tour de la Bourse, Montréal 

(Québec) ou à toute autre adresse qui pourrait être désignée par l’Autorité.  

Et, par conséquent, que Danielle Racine : 

Cesse d’exercer ses activités. 

La décision prendra effet à la date de sa signature et sera exécutoire malgré appel. 

Signé à Québec, le 29 juin 2010.  

M
e
 Yan Paquette 

Directeur des OAR, de l’indemnisation et  
des pratiques en matière de distribution 
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Décision n
o
 2010-PDIS-2443 

MARIE-CHRISTINE BORRUEL 
[…] 
Inscription n

o
 511 015 

Décision 
(articles 115 et 146.1 de la Loi sur la distribution de produits et services financiers, L.R.Q., c. D-9.2) 

CONSIDÉRANT que Marie-Christine Borruel détenait un certificat portant le n
o
 157 448, lequel n’a pas 

été renouvelé dans la discipline de l’assurance de personnes, puisque les exigences prévues aux 

articles 96 et 126 du Règlement relatif à la délivrance et au renouvellement du certificat de représentant  
n’ont pas été rencontrées; 

CONSIDÉRANT que Marie-Christine Borruel détient une inscription de représentant autonome auprès de 

l’Autorité des marchés financiers (l’« Autorité ») portant le n
o
 511 015; 

CONSIDÉRANT que Marie-Christine Borruel n’est plus une représentante certi fiée pouvant agir par son 
inscription de représentant autonome dans la discipline de l’assurance de personnes;  

CONSIDÉRANT que Marie-Christine Borruel a fait défaut de respecter l’article 128 de la Loi sur la 
distribution de produits et services financiers , L.R.Q., c. D-9.2 (la « LDPSF ») en omettant d’être certifié à 
titre de représentant afin de détenir une inscription à titre de représentant autonome; 

CONSIDÉRANT la lettre du 6 mai 2010 mentionnant les manquements et la décision projetée;  

CONSIDÉRANT l’absence d’observation présentée par Marie -Christine Borruel;  

CONSIDÉRANT les articles 115, 127, 146 et 146.1 de la LDPSF; 

CONSIDÉRANT l’article 5 de la Loi sur la justice administrative, L.R.Q. c. J-3; 

CONSIDÉRANT la protection du public; 

Il convient pour l’Autorité de : 

RADIER l’inscription de représentant autonome de Marie-Christine Borruel dans la discipline suivante :  

- assurance de personnes.  

ORDONNER au représentant autonome Marie-Christine Borruel d’informer par écrit l’Autorité de la 

manière dont il entend disposer de ses dossiers clients, livres et registres (les « dossiers »), et ce, dans 
les quinze (15) jours de la signification de la présente décision.  

Dans l’éventualité où l’Autorité se déclare satisfaite de la manière dont le représentant autonome 

Marie-Christine Borruel entend disposer de ses dossiers :  

ORDONNER la remise des dossiers au nouvel acquéreur, à l’assureur ou au consommateur concerné, 
au plus tard dans les quarante-cinq (45) jours suivant la réponse de l’Autorité . 

Dans l’éventualité où l’Autorité ne se déclare pas satisfaite de la manière dont le représentant 
autonome Marie-Christine Borruel entend disposer de ses dossiers : 
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ORDONNER au représentant autonome Marie-Christine Borruel de remettre tous ses dossiers à 
l’Autorité, ou à toute autre personne désignée par l’Autorité. La remise des dossiers s’effectuera de la 

manière suivante : 

Le représentant autonome Marie-Christine Borruel devra communiquer, dans les 
trente (30) jours suivant la réponse de l’Autorité , avec M. Éric René, chef du 

Service de l’inspection à l’Autorité, au numéro 1 877 525-0337, poste 4751, afin de 
déterminer la date à laquelle les dossiers clients seront remis à l’Autorité. Les 
dossiers devront être remis à l’Autorité au 800, square Victoria, 22

e
 étage, tour de la 

Bourse, Montréal (Québec) ou à toute autre adresse qui pourrait être désignée par 
l’Autorité.  

Et, par conséquent, que Marie-Christine Borruel : 

Cesse d’exercer ses activités. 

La décision prendra effet à la date de sa signature et sera exécutoire malgré appel. 

Signé à Québec, le 29 juin 2010.  

M
e
 Yan Paquette 

Directeur des OAR, de l’indemnisation et  
des pratiques en matière de distribution 

 

Décision n
o
 2010-PDIS-2448 

MARC COUTURIER 

[…] 
Inscription n

o
 511 840 

Décision 

(articles 115 et 146.1 de la Loi sur la distribution de produits et services financiers, L.R.Q., c. D-9.2) 

CONSIDÉRANT que Marc Couturier détenait un certificat portant le n
o
 164 909, lequel n’a pas été 

renouvelé dans la discipline de l’assurance de personnes, puisque les exigences prévues aux articles 96 
et 126 du Règlement relatif à la délivrance et au renouvellement du certificat de représentant  n’ont pas 

été rencontrées; 

CONSIDÉRANT que Marc Couturier détient une inscription de représentant autonome auprès de 
l’Autorité des marchés financiers (l’« Autorité ») portant le n

o
 511 840; 

CONSIDÉRANT que Marc Couturier n’est plus un représentant certi fié pouvant agir p ar son inscription de 
représentant autonome dans la discipline de l’assurance de personnes;  

CONSIDÉRANT que Marc Couturier a fait défaut de respecter l’article 128 de la Loi sur la distribution de 

produits et services financiers, L.R.Q., c. D-9.2 (la « LDPSF ») en omettant d’êt re certi fié à titre de 
représentant afin de détenir une inscription à titre de représentant autonome;  

CONSIDÉRANT la lettre du 6 mai 2010 mentionnant les manquements et la décision projetée;  

CONSIDÉRANT l’absence d’observation présentée par Marc Couturier;  

CONSIDÉRANT les articles 115, 127, 146 et 146.1 de la LDPSF;  
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CONSIDÉRANT l’article 5 de la Loi sur la justice administrative, L.R.Q. c. J-3; 

CONSIDÉRANT la protection du public; 

Il convient pour l’Autorité de : 

RADIER l’inscription de représentant autonome de Marc Couturier dans la discipline suivante :  

- assurance de personnes.  

ORDONNER au représentant autonome Marc Couturier d’informer par écrit l’Autorité de la manière dont il 
entend disposer de ses dossiers clients, livres et registres (les « dossiers »), et ce, dans les quinze 
(15) jours de la signification de la présente décision.  

Dans l’éventualité où l’Autorité se déclare satisfaite de la manière dont le représentant autonome 
Marc Couturier entend disposer de ses dossiers :  

ORDONNER la remise des dossiers au nouvel acquéreur, à l’assureur ou au consommateur concerné, 

au plus tard dans les quarante-cinq (45) jours suivant la réponse de l’Autorité . 

Dans l’éventualité où l’Autorité ne se déclare pas satisfaite de la manière dont le représentant 
autonome Marc Couturier entend disposer de ses dossiers :  

ORDONNER au représentant autonome Marc Couturier de remettre tous ses dossiers à l’Autorité, ou à 
toute autre personne désignée par l’Autorité. La remise des dossiers s’effectuera de la manière suivante : 

Le représentant autonome Marc Couturier devra communiquer, dans les trente 

(30) jours suivant la réponse de l’Autorité , avec M. Éric René, chef du Service de 
l’inspection à l’Autorité, au numéro 1 877 525-0337, poste 4751, afin de déterminer la 
date à laquelle les dossiers clients seront remis à l’Autorité. Les dossiers devront être 

remis à l’Autorité au 800, square Victoria, 22
e
 étage, tour de la Bourse, Montréal 

(Québec) ou à toute autre adresse qui pourrait être désignée par l’Autorité. 

Et, par conséquent, que Marc Couturier :  

Cesse d’exercer ses activités. 

La décision prendra effet à la date de sa signature et sera exécutoire malgré appel. 

Signé à Québec, le 29 juin 2010.  

M
e
 Yan Paquette 

Directeur des OAR, de l’indemnisation et  
des pratiques en matière de distribution 

 

Décision n
o
 2010-PDIS-2410 

JOSEPH JEKKEL 

[…] 
Inscription n

o
 511 934 

Décision 

(articles 115 et 146.1 de la Loi sur la distribution de produits et services financiers, L.R.Q., c. D-9.2) 
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CONSIDÉRANT que Joseph Jekkel détenait un certi ficat portant le n
o
 117 071, lequel n’a pas été 

renouvelé dans les disciplines de l’assurance de personnes, de l’assurance collective de personnes et de 

la planification financière, puisque les exigences prévues aux articles 96 et 126 du Règlement relatif à la 
délivrance et au renouvellement du certificat de représentant  n’ont pas été rencontrées; 

CONSIDÉRANT que Joseph Jekkel détient une inscription de représentant autonome auprès de l’Autorité 

des marchés financiers (l’« Autorité ») portant le n
o
 511 934;  

CONSIDÉRANT que Joseph Jekkel n’est plus un représentant certifié pouvant agir par son inscription de 
représentant autonome dans les disciplines de l’assurance de personnes, de l’assurance collective de 

personnes et de la planification financière;  

CONSIDÉRANT que Joseph Jekkel a fait défaut de respecter l’article 128 de la Loi sur la distribution de 
produits et services financiers, L.R.Q., c. D-9.2 (la « LDPSF ») en omettant d’êt re certi fié à titre de 

représentant afin de détenir une inscription à titre de représentant autonome;  

CONSIDÉRANT la lettre du 6 mai 2010 mentionnant les manquements et la décision projetée;  

CONSIDÉRANT l’absence d’observation présentée par Joseph Jekkel;  

CONSIDÉRANT les articles 115, 127, 146 et 146.1 de la LDPSF;  

CONSIDÉRANT l’article 5 de la Loi sur la justice administrative, L.R.Q. c. J-3; 

CONSIDÉRANT la protection du public; 

Il convient pour l’Autorité de : 

RADIER l’inscription de représentant autonome de Joseph Jekkel dans les disciplines suivantes :  

- assurance de personnes;  

- assurance collective de personnes; 

- planification financière.  

ORDONNER au représentant autonome Joseph Jekkel d’informer par écrit l’Autorité de la manière dont il 

entend disposer de ses dossiers clients, livres et registres (les « dossiers »), et ce, dans les quinze 
(15) jours de la signification de la présente décision.  

Dans l’éventualité où l’Autorité se déclare satisfaite de la manière dont le représentant autonome 

Joseph Jekkel entend disposer de ses dossiers :  

ORDONNER la remise des dossiers au nouvel acquéreur, à l’assureur ou au consommateur concerné, 
au plus tard dans les quarante-cinq (45) jours suivant la réponse de l’Autorité . 

Dans l’éventualité où l’Autorité ne se déclare pas satisfaite de la manière dont le représentant 
autonome Joseph Jekkel entend disposer de ses dossiers :  

ORDONNER au représentant autonome Joseph Jekkel de remettre tous ses dossiers à l’Autorité, ou à 

toute autre personne désignée par l’Autorité. La remise des dossiers s’effectuera de la manière suivante :  

Le représentant autonome Joseph Jekkel devra communiquer, dans les trente 
(30) jours suivant la réponse de l’Autorité , avec M. Éric René, chef du Service de 

l’inspection à l’Autorité, au numéro 1 877 525-0337, poste 4751, afin de déterminer la 
date à laquelle les dossiers clients seront remis à l’Autorité. Les dossiers devront être 
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remis à l’Autorité au 800, square Victoria, 22
e
 étage, tour de la Bourse, Montréal 

(Québec) ou à toute autre adresse qui pourrait être désignée par l’Autorité.  

Et, par conséquent, que Joseph Jekkel : 

Cesse d’exercer ses activités. 

La décision prendra effet à la date de sa signature et sera exécutoire malgré appel. 

Signé à Québec, le 29 juin 2010.  

M
e
 Yan Paquette 

Directeur des OAR, de l’indemnisation et  

des pratiques en matière de distribution 

 

Décision n
o
 2010-PDIS-2416 

MÉLANIE TREMBLAY 
[…] 
Inscription n

o
 512 222 

Décision 
(articles 115 et 146.1 de la Loi sur la distribution de produits et services financiers, L.R.Q., c. D-9.2) 

CONSIDÉRANT que Mélanie Tremblay détenait un certificat portant le n
o
 147 373, lequel a été suspendu 

dans la discipline de l’assurance de personnes;  

CONSIDÉRANT que Mélanie Tremblay détient une inscription de représentant autonome auprès de 
l’Autorité des marchés financiers (l’« Autorité ») portant le n

o
 512 222; 

CONSIDÉRANT que Mélanie Tremblay n’est plus une représentante certifiée pouvant agir par son 

inscription de représentant autonome dans la discipline de l’assurance de personnes;  

CONSIDÉRANT que Mélanie Tremblay a fait défaut de respecter l’article 128 de la Loi sur la distribution 
de produits et services financiers, L.R.Q., c. D-9.2 (la « LDPSF ») en omettant d’être certifié à titre de 

représentant afin de détenir une inscription à titre de représentant autonome;  

CONSIDÉRANT la lettre du 6 mai 2010 mentionnant les manquements et la décision projetée;  

CONSIDÉRANT l’absence d’observation présentée par Mélanie Tremblay;  

CONSIDÉRANT les articles 115, 127, 146 et 146.1 de la LDPSF;  

CONSIDÉRANT l’article 5 de la Loi sur la justice administrative, L.R.Q. c. J-3; 

CONSIDÉRANT la protection du public; 

Il convient pour l’Autorité de : 

RADIER l’inscription de représentant autonome de Mélanie Tremblay dans la discipline suivante :  

- assurance de personnes.  
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ORDONNER au représentant autonome Mélanie Tremblay d’informer par écrit l’Autorité de la manière 
dont il entend disposer de ses dossiers clients, livres et registres (les « dossiers »), et ce, dans les quinze 

(15) jours de la signification de la présente décision.  

Dans l’éventualité où l’Autorité se déclare satisfaite de la manière  dont le représentant autonome 
Mélanie Tremblay entend disposer de ses dossiers :  

ORDONNER la remise des dossiers au nouvel acquéreur, à l’assureur ou au consommateur concerné, 
au plus tard dans les quarante-cinq (45) jours suivant la réponse de l’Autorité . 

Dans l’éventualité où l’Autorité ne se déclare pas satisfaite de la manière dont le représentant 

autonome Mélanie Tremblay entend disposer de ses dossiers :  

ORDONNER au représentant autonome Mélanie Tremblay de remettre tous ses dossiers à l’Autorité, ou  
à toute autre personne désignée par l’Autorité. La remise des dossiers s’effectuera de la manière 

suivante : 

Le représentant autonome Mélanie Tremblay devra communiquer, dans les trente 
(30) jours suivant la réponse de l’Autorité , avec M. Éric René, chef du Service de 

l’inspection à l’Autorité, au numéro 1 877 525-0337, poste 4751, afin de déterminer la 
date à laquelle les dossiers clients seront remis à l’Autorité. Les dossiers devront être 
remis à l’Autorité au 800, square Victoria, 22

e
 étage, tour de la Bourse, Montréal 

(Québec) ou à toute autre adresse qui pourrait être désignée par l’Autorité.  

Et, par conséquent, que Mélanie Tremblay : 

Cesse d’exercer ses activités. 

La décision prendra effet à la date de sa signature et sera exécutoire malgré appel. 

Signé à Québec, le 29 juin 2010.  

M
e
 Yan Paquette 

Directeur des OAR, de l’indemnisation et  
des pratiques en matière de distribution 

 

Décision n
o
 2010-PDIS-2450 

JEAN-JOSEPH DOMINIQUE 
[…] 

Inscription n
o
 512 442 

Décision 

(articles 115 et 146.1 de la Loi sur la distribution de produits et services financiers, L.R.Q., c. D-9.2) 

CONSIDÉRANT que Jean-Joseph Dominique détenait un certificat portant le n
o
 139 847, lequel n’a pas 

été renouvelé dans la discipline de l’assurance de personnes, puisque les exigences prévues  aux 
articles 96 et 126 du Règlement relatif à la délivrance et au renouvellement du certificat de représentant  
n’ont pas été rencontrées; 

CONSIDÉRANT que Jean-Joseph Dominique détient une inscription de représentant autonome auprès 
de l’Autorité des marchés financiers (l’« Autorité ») portant le n

o
 512 442;  
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CONSIDÉRANT que Jean-Joseph Dominique n’est plus un représentant certifié pouvant agir par son 
inscription de représentant autonome dans la discipline de l’assurance de personnes;  

CONSIDÉRANT que Jean-Joseph Dominique a fait défaut de respecter l’article 128 de la Loi sur la 
distribution de produits et services financiers , L.R.Q., c. D-9.2 (la « LDPSF ») en omettant d’être certifié à 
titre de représentant afin de détenir une inscription à titre de représentant autonome; 

CONSIDÉRANT la lettre du 6 mai 2010 mentionnant les manquements et la décision projetée;  

CONSIDÉRANT l’absence d’observation présentée par Jean-Joseph Dominique;  

CONSIDÉRANT les articles 115, 127, 146 et 146.1 de la LDPSF;  

CONSIDÉRANT l’article 5 de la Loi sur la justice administrative, L.R.Q. c. J-3; 

CONSIDÉRANT la protection du public; 

Il convient pour l’Autorité de : 

RADIER l’inscription de représentant autonome de Jean -Joseph Dominique dans la discipline suivante : 

- assurance de personnes.  

ORDONNER au représentant autonome Jean-Joseph Dominique d’informer par écrit l’Autorité de la 

manière dont il entend disposer de ses dossiers clients, livres et registres (les « dossiers »), et ce, dans 
les quinze (15) jours de la signification de la présente décision.  

Dans l’éventualité où l’Autorité se déclare satisfaite de la manière dont le représentant autonome 

Jean-Joseph Dominique entend disposer de ses dossiers :  

ORDONNER la remise des dossiers au nouvel acquéreur, à l’assureur ou au consommateur concerné, 
au plus tard dans les quarante-cinq (45) jours suivant la réponse de l’Autorité . 

Dans l’éventualité où l’Autorité ne se déclare pas satisfaite de la manière dont le représentant 
autonome Jean-Joseph Dominique entend disposer de ses dossiers :  

ORDONNER au représentant autonome Jean-Joseph Dominique de remettre tous ses dossiers à 

l’Autorité, ou à toute autre personne désignée par l’Autorité. La remise des dossiers s’effectuera de la 
manière suivante : 

Le représentant autonome Jean-Joseph Dominique devra communiquer, dans les 

trente (30) jours suivant la réponse de l’Autorité , avec M. Éric René, chef du 
Service de l’inspection à l’Autorité, au numéro 1 877 525-0337, poste 4751, afin de 
déterminer la date à laquelle les dossiers clients seront remis à l’Autorité. Les 

dossiers devront être remis à l’Autorité au 800, square Victoria, 22
e
 étage, tour de la 

Bourse, Montréal (Québec) ou à toute autre adresse qui pourrait être désignée par 
l’Autorité.  

Et, par conséquent, que Jean-Joseph Dominique : 

Cesse d’exercer ses activités. 

La décision prendra effet à la date de sa signature et sera exécutoire malgré appel. 

Signé à Québec, le 29 juin 2010.  
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M
e
 Yan Paquette 

Directeur des OAR, de l’indemnisation et  

des pratiques en matière de distribution 

 

Décision n
o
 2010-PDIS-2451 

GORDON BERGER 
[…] 
Inscription n

o
 512 657 

Décision 
(articles 115 et 146.1 de la Loi sur la distribution de produits et services financiers, L.R.Q., c. D-9.2) 

CONSIDÉRANT que Gordon Berger détenait un certificat portant le n
o
 149 664, lequel n’a pas été 

renouvelé dans la discipline de l’assurance de personnes, puisque les exigences prévues aux articles 96 

et 126 du Règlement relatif à la délivrance et au renouvellement du certificat de représentant  n’ont pas 
été rencontrées; 

CONSIDÉRANT que Gordon Berger détient une inscription de représentant autonome auprès de 

l’Autorité des marchés financiers (l’« Autorité ») portant le n
o
 512 657; 

CONSIDÉRANT que Gordon Berger n’est plus un représentant certifié pouvant agir par son inscription de 
représentant autonome dans la discipline de l’assurance de personnes;  

CONSIDÉRANT que Gordon Berger a fait défaut de respecter l’article 128 de la Loi sur la distribution de 
produits et services financiers, L.R.Q., c. D-9.2 (la « LDPSF ») en omettant d’êt re certi fié à titre de 
représentant afin de détenir une inscription à titre de représentant autonome;  

CONSIDÉRANT la lettre du 6 mai 2010 mentionnant les manquements et la décision projetée;  

CONSIDÉRANT l’absence d’observation présentée par Gordon Berger;  

CONSIDÉRANT les articles 115, 127, 146 et 146.1 de la LDPSF;  

CONSIDÉRANT l’article 5 de la Loi sur la justice administrative, L.R.Q. c. J-3; 

CONSIDÉRANT la protection du public; 

Il convient pour l’Autorité de : 

RADIER l’inscription de représentant autonome de Gordon Berger dans la discipline suivante :  

- assurance de personnes.  

ORDONNER au représentant autonome Gordon Berger d’informer par écrit l’Autorité de la manière dont il 

entend disposer de ses dossiers clients, livres et registres (les « dossiers »), et ce, dans les quinze 
(15) jours de la signification de la présente décision.  

Dans l’éventualité où l’Autorité se déclare satisfaite de la manière dont le représentant autonome 

Gordon Berger entend disposer de ses dossiers :  

ORDONNER la remise des dossiers au nouvel acquéreur, à l’assureur ou au consommateur concerné, 
au plus tard dans les quarante-cinq (45) jours suivant la réponse de l’Autorité . 

. . 9 juillet 2010 - Vol. 7, n° 27 142

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

 

00 

Dans l’éventualité où l’Autorité ne se déclare pas satisfaite de la manière dont le représentant 
autonome Gordon Berger entend disposer de ses dossiers : 

ORDONNER au représentant autonome Gordon Berger de remettre tous ses dossiers à l’Autorité, ou à 
toute autre personne désignée par l’Autorité. La remise des dossiers s’effectuera de la manière suivante :  

Le représentant autonome Gordon Berger devra communiquer, dans les trente 

(30) jours suivant la réponse de l’Autorité , avec M. Éric René, chef du Service de 
l’inspection à l’Autorité, au numéro 1 877 525-0337, poste 4751, afin de déterminer la 
date à laquelle les dossiers clients seront remis à l’Autorité. Les dossiers devront être 

remis à l’Autorité au 800, square Victoria, 22
e
 étage, tour de la Bourse, Montréal 

(Québec) ou à toute autre adresse qui pourrait être désignée par l’Autorité.  

Et, par conséquent, que Gordon Berger :  

Cesse d’exercer ses activités. 

La décision prendra effet à la date de sa signature et sera exécutoire malgré appel. 

Signé à Québec, le 29 juin 2010.  

M
e
 Yan Paquette 

Directeur des OAR, de l’indemnisation et  
des pratiques en matière de distribution 

 

Décision n
o
 2010-PDIS-2414 

PATRICK-ANDRÉ POISSON 

[…] 
Inscription n

o
 512 693 

Décision 

(articles 115 et 146.1 de la Loi sur la distribution de produits et services financiers, L.R.Q., c. D-9.2) 

CONSIDÉRANT que Patrick-André Poisson détenait un certificat portant le n
o
 171 676, lequel a été 

suspendu dans la discipline de l’assurance de personnes;  

CONSIDÉRANT que Patrick-André Poisson détient une inscription de représentant autonome auprès de 

l’Autorité des marchés financiers (l’« Autorité ») portant le n
o
 512 693; 

CONSIDÉRANT que Patrick-André Poisson n’est plus un représentant certi fié pouvant agir par son 
inscription de représentant autonome dans la discipline de l’assurance de personnes;  

CONSIDÉRANT que Patrick-André Poisson a fait défaut de respecter l’article 128 de la Loi sur la 
distribution de produits et services financiers , L.R.Q., c. D-9.2 (la « LDPSF ») en omettant d’être certifié à 
titre de représentant afin de détenir une inscription à titre de représentant autonome;  

CONSIDÉRANT la lettre du 6 mai 2010 mentionnant les manquements et la décision projetée;  

CONSIDÉRANT l’absence d’observation présentée par Patrick -André Poisson;  

CONSIDÉRANT les articles 115, 127, 146 et 146.1 de la LDPSF;  

. . 9 juillet 2010 - Vol. 7, n° 27 143

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

 

00 

CONSIDÉRANT l’article 5 de la Loi sur la justice administrative, L.R.Q. c. J-3; 

CONSIDÉRANT la protection du public; 

Il convient pour l’Autorité de : 

RADIER l’inscription de représentant autonome de Patrick-André Poisson dans la discipline suivante : 

- assurance de personnes.  

ORDONNER au représentant autonome Patrick-André Poisson d’informer par écrit l’Autorité de la 
manière dont il entend disposer de ses dossiers clients, livres et registres (les « dossiers »), et ce, dans 
les quinze (15) jours de la signification de la présente décision.  

Dans l’éventualité où l’Autorité se déclare satisfaite de la manière dont le représentant autonome 
Patrick-André Poisson entend disposer de ses dossiers :  

ORDONNER la remise des dossiers au nouvel acquéreur, à l’assureur ou au consommateur concerné, 

au plus tard dans les quarante-cinq (45) jours suivant la réponse de l’Autorité . 

Dans l’éventualité où l’Autorité ne se déclare pas satisfaite de la manière dont le représentant 
autonome Patrick-André Poisson entend disposer de ses dossiers :  

ORDONNER au représentant autonome Patrick-André Poisson de remettre tous ses dossiers à l’Autorité, 
ou à toute autre personne désignée par l’Autorité. La remise des dossiers s’effectuera de la manière 
suivante : 

Le représentant autonome Patrick-André Poisson devra communiquer, dans les 
trente (30) jours suivant la réponse de l’Autorité , avec M. Éric René, chef du 
Service de l’inspection à l’Autorité, au numéro 1 877 525-0337, poste 4751, afin de 

déterminer la date à laquelle les dossiers clients seront remis à l’Autorité. Les 
dossiers devront être remis à l’Autorité au 800, square Victoria, 22

e
 étage, tour de la 

Bourse, Montréal (Québec) ou à toute autre adresse qui pourrait être désignée par 

l’Autorité.  

Et, par conséquent, que Patrick-André Poisson : 

Cesse d’exercer ses activités. 

La décision prendra effet à la date de sa signature et sera exécutoire malgré appel. 

Signé à Québec, le 29 juin 2010.  

M
e
 Yan Paquette 

Directeur des OAR, de l’indemnisation et  
des pratiques en matière de distribution 

 

Décision n
o
 2010-PDIS-2454 

BENOIT DELISLE 
[…] 

Inscription n
o
 513 329 
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Décision 

(articles 115 et 146.1 de la Loi sur la distribution de produits et services financiers, L.R.Q., c. D-9.2) 

CONSIDÉRANT que Benoit Delisle détenait un certi ficat portant le n
o
 176 361, lequel n’a pas été 

renouvelé dans la discipline de l’assurance de personnes, puisque les exigences prévues aux articles 96 
et 126 du Règlement relatif à la délivrance et au renouvellement du certificat de représentant  n’ont pas 
été rencontrées; 

CONSIDÉRANT que Benoit Delisle détient une inscription de représentant autonome auprès de l’Autorité 
des marchés financiers (l’« Autorité ») portant le n

o
 513 329;  

CONSIDÉRANT que Benoit Delisle n’est plus un représentant certifié pouvant agir par son inscription de 

représentant autonome dans la discipline de l’assurance de personnes;  

CONSIDÉRANT que Benoit Delisle a fait défaut de respecter l’article 128 de la Loi sur la distribution de 
produits et services financiers, L.R.Q., c. D-9.2 (la « LDPSF ») en omettant d’êt re certi fié à titre de 

représentant afin de détenir une inscription à titre de représentant autonome;  

CONSIDÉRANT la lettre du 6 mai 2010 mentionnant les manquements et la décision projetée;  

CONSIDÉRANT l’absence d’observation présentée par Benoit Delisle;  

CONSIDÉRANT les articles 115, 127, 146 et 146.1 de la LDPSF;  

CONSIDÉRANT l’article 5 de la Loi sur la justice administrative, L.R.Q. c. J-3; 

CONSIDÉRANT la protection du public; 

Il convient pour l’Autorité de : 

RADIER l’inscription de représentant autonome de Benoit Delisle dans la discipline suivante :  

- assurance de personnes.  

ORDONNER au représentant autonome Benoit Delisle d’informer par écrit l’Autorité de la manière dont il 
entend disposer de ses dossiers clients, livres et registres (les « dossiers »), et ce, dans les quinze 
(15) jours de la signification de la présente décision.  

Dans l’éventualité où l’Autorité se déclare satisfaite de la manière dont le représentant autonome 
Benoit Delisle entend disposer de ses dossiers :  

ORDONNER la remise des dossiers au nouvel acquéreur, à l’assureur ou au consommateur concerné, 

au plus tard dans les quarante-cinq (45) jours suivant la réponse de l’Autorité . 

Dans l’éventualité où l’Autorité ne se déclare pas satisfaite de la manière dont le représentant 
autonome Benoit Delisle entend disposer de ses dossiers :  

ORDONNER au représentant autonome Benoit Delisle de remettre tous ses dossiers à l’Autorité, ou à 
toute autre personne désignée par l’Autorité. La remise des dossiers s’effectuera de la manière suivante :  

Le représentant autonome Benoit Delisle devra communiquer, dans les trente 

(30) jours suivant la réponse de l’Autorité , avec M. Éric René, chef du Service de 
l’inspection à l’Autorité, au numéro 1 877 525-0337, poste 4751, afin de déterminer la 
date à laquelle les dossiers clients seront remis à l’Autorité. Les dossiers devron t être 
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remis à l’Autorité au 800, square Victoria, 22
e
 étage, tour de la Bourse, Montréal 

(Québec) ou à toute autre adresse qui pourrait être désignée par l’Autorité.  

Et, par conséquent, que Benoit Delisle : 

Cesse d’exercer ses activités. 

La décision prendra effet à la date de sa signature et sera exécutoire malgré appel. 

Signé à Québec, le 29 juin 2010.  

M
e
 Yan Paquette 

Directeur des OAR, de l’indemnisation et  

des pratiques en matière de distribution 

 

Décision n
o
 2010-PDIS-2415 

EJAZ NADEEM 
[…] 
Inscription n

o
 513 478 

Décision 
(articles 115 et 146.1 de la Loi sur la distribution de produits et services financiers, L.R.Q., c. D-9.2) 

CONSIDÉRANT que Ejaz Nadeem détenait un certificat portant le n
o
 176 526, lequel a été suspendu 

dans les disciplines de l’assurance de personnes et de l’assurance collective de personnes;  

CONSIDÉRANT que Ejaz Nadeem détient une inscription de représentant autonome auprès de l’Autorité 
des marchés financiers (l’« Autorité ») portant le n

o
 513 478;  

CONSIDÉRANT que Ejaz Nadeem n’est plus un représentant certi fié pouvant agir par son inscription de 

représentant autonome dans les disciplines de l’assurance de personnes et de l’assurance collective de 
personnes; 

CONSIDÉRANT que Ejaz Nadeem a fait défaut de respecter l’article 128 de la Loi sur la distribution de 

produits et services financiers, L.R.Q., c. D-9.2 (la « LDPSF ») en omettant d’êt re certi fié à titre de 
représentant afin de détenir une inscription à titre de représentant autonome;  

CONSIDÉRANT la lettre du 6 mai 2010 mentionnant les manquements et la décision projetée;  

CONSIDÉRANT l’absence d’observation présentée par Ejaz Nadeem;  

CONSIDÉRANT les articles 115, 127, 146 et 146.1 de la LDPSF;  

CONSIDÉRANT l’article 5 de la Loi sur la justice administrative, L.R.Q. c. J-3; 

CONSIDÉRANT la protection du public; 

Il convient pour l’Autorité de : 

RADIER l’inscription de représentant autonome de Ejaz Nadeem dans les disciplines suivantes :  

- assurance de personnes;  
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- assurance collective de personnes. 

ORDONNER au représentant autonome Ejaz Nadeem d’informer par écrit l’Autorité de la manière dont il 

entend disposer de ses dossiers clients, livres et registres (les « dossiers »), et ce, dans les quinze 
(15) jours de la signification de la présente décision.  

Dans l’éventualité où l’Autorité se déclare satisfaite de la manière dont le représentant autonome 

Ejaz Nadeem entend disposer de ses dossiers :  

ORDONNER la remise des dossiers au nouvel acquéreur, à l’assureur ou au consommateur concerné, 
au plus tard dans les quarante-cinq (45) jours suivant la réponse de l’Autorité . 

Dans l’éventualité où l’Autorité ne se déclare pas satisfaite de la manière dont le représentant 
autonome Ejaz Nadeem entend disposer de ses dossiers :  

ORDONNER au représentant autonome Ejaz Nadeem de remettre tous ses dossiers à l’Autorité, ou à 

toute autre personne désignée par l’Autorité. La remise des dossiers s’effectuera de la manière suivante :  

Le représentant autonome Ejaz Nadeem devra communiquer, dans les trente 
(30) jours suivant la réponse de l’Autorité , avec M. Éric René, chef du Service de 

l’inspection à l’Autorité, au numéro 1 877 525-0337, poste 4751, afin de déterminer la 
date à laquelle les dossiers clients seront remis à l’Autorité. Les dossiers devront être 
remis à l’Autorité au 800, square Victoria, 22

e
 étage, tour de la Bourse, Montréal 

(Québec) ou à toute autre adresse qui pourrait être désignée par l’Autorité.  

Et, par conséquent, que Ejaz Nadeem : 

Cesse d’exercer ses activités. 

La décision prendra effet à la date de sa signature et sera exécutoire malgré appel. 

Signé à Québec, le 29 juin 2010.  

M
e
 Yan Paquette 

Directeur des OAR, de l’indemnisation et  
des pratiques en matière de distribution 

 

Décision n
o
 2010-PDIS-2457 

ZOUBIDA LYOUBI  
[…] 

Inscription n
o
 513 692 

Décision 

(articles 115 et 146.1 de la Loi sur la distribution de produits et services financiers, L.R.Q., c. D-9.2) 

CONSIDÉRANT que Zoubida Lyoubi détenait un certificat portant le n
o
 179 125, lequel n’a pas été 

renouvelé dans la discipline de l’assurance de personnes, puisque les exigences prévues aux articles  96 
et 126 du Règlement relatif à la délivrance et au renouvellement du certificat de représentant  n’ont pas 
été rencontrées; 

CONSIDÉRANT que Zoubida Lyoubi détient une inscription de représentant autonome auprès de 
l’Autorité des marchés financiers (l’« Autorité ») portant le n

o
 513 692; 
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CONSIDÉRANT que Zoubida Lyoubi n’est plus une représentante certi fiée pouvant agir par son 
inscription de représentant autonome dans la discipline de l’assurance de personnes;  

CONSIDÉRANT que Zoubida Lyoubi a fait défaut de respecter l’article 128 de la Loi sur la distribution de 
produits et services financiers, L.R.Q., c. D-9.2 (la « LDPSF ») en omettant d’êt re certi fié à titre de 
représentant afin de détenir une inscription à titre de représentant autonome;  

CONSIDÉRANT la lettre du 6 mai 2010 mentionnant les manquements et la décision projetée;  

CONSIDÉRANT l’absence d’observation présentée par Zoubida Lyoubi;  

CONSIDÉRANT les articles 115, 127, 146 et 146.1 de la LDPSF;  

CONSIDÉRANT l’article 5 de la Loi sur la justice administrative, L.R.Q. c. J-3; 

CONSIDÉRANT la protection du public; 

Il convient pour l’Autorité de : 

RADIER l’inscription de représentant autonome de Zoubida Lyoubi dans la discipline suivante :  

- assurance de personnes.  

ORDONNER au représentant autonome Zoubida Lyoubi d’informer par écrit l’Autorité de la manière dont 

il entend disposer de ses dossiers clients, livres et registres (les « dossiers »), et ce, dans les quinze 
(15) jours de la signification de la présente décision.  

Dans l’éventualité où l’Autorité se  déclare satisfaite de la manière dont le représentant autonome 

Zoubida Lyoubi entend disposer de ses dossiers :  

ORDONNER la remise des dossiers au nouvel acquéreur, à l’assureur ou au consommateur concerné, 
au plus tard dans les quarante-cinq (45) jours suivant la réponse de l’Autorité . 

Dans l’éventualité où l’Autorité ne se déclare pas satisfaite de la manière dont le représentant 
autonome Zoubida Lyoubi entend disposer de ses dossiers :  

ORDONNER au représentant autonome Zoubida Lyoubi de remettre tous ses dossiers à l’Autorité, ou à 

toute autre personne désignée par l’Autorité. La remise des dossiers s’effectuera de la manière suivante :  

Le représentant autonome Zoubida Lyoubi devra communiquer, dans les trente 
(30) jours suivant la réponse de l’Autorité , avec M. Éric René, chef du Service de 

l’inspection à l’Autorité, au numéro 1 877 525-0337, poste 4751, afin de déterminer la 
date à laquelle les dossiers clients seront remis à l’Autorité. Les dossiers devront être 
remis à l’Autorité au 800, square Victoria, 22

e
 étage, tour de la Bourse, Montréal 

(Québec) ou à toute autre adresse qui pourrait être désignée par l’Autorité.  

Et, par conséquent, que Zoubida Lyoubi : 

Cesse d’exercer ses activités. 

La décision prendra effet à la date de sa signature et sera exécutoire malgré appel. 

Signé à Québec, le 29 juin 2010.  

M
e
 Yan Paquette 
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Directeur des OAR, de l’indemnisation et  
des pratiques en matière de distribution 

 

Décision n
o
 2010-PDIS-2458 

MIGUËL HIGGINS 

[…] 
Inscription n

o
 513 777 

Décision 

(articles 115 et 146.1 de la Loi sur la distribution de produits et services financiers, L.R.Q., c. D-9.2) 

CONSIDÉRANT que Miguël Higgins détenait un certi ficat portant le n
o
 148 318, lequel n’a pas été 

renouvelé dans la catégorie de discipline de l’assurance contre la maladie ou les accidents, puisque les 
exigences prévues aux articles 96 et 126 du Règlement relatif à la délivrance et au renouvellement du 

certificat de représentant n’ont pas été rencontrées;  

CONSIDÉRANT que Miguël Higgins détient une inscription de représentant autonome auprès de 
l’Autorité des marchés financiers (l’« Autorité ») portant le n

o
 513 777; 

CONSIDÉRANT que Miguël Higgins n’est plus un représentant certifié pouvant agir par son inscription de 
représentant autonome dans la discipline de l’assurance de personnes; 

CONSIDÉRANT que Miguël Higgins a fait défaut de respecter l’article 128 de la Loi sur la distribution de 

produits et services financiers, L.R.Q., c. D-9.2 (la « LDPSF ») en omettant d’êt re certi fié à titre de 
représentant afin de détenir une inscription à titre de représentant autonome;  

CONSIDÉRANT la lettre du 6 mai 2010 mentionnant les manquements et la décision projetée;  

CONSIDÉRANT l’absence d’observation présentée par Miguël Higgins;  

CONSIDÉRANT les articles 115, 127, 146 et 146.1 de la LDPSF;  

CONSIDÉRANT l’article 5 de la Loi sur la justice administrative, L.R.Q. c. J-3; 

CONSIDÉRANT la protection du public; 

Il convient pour l’Autorité de : 

RADIER l’inscription de représentant autonome de Miguël Higgins dans la discipline suivante :  

- assurance de personnes.  

ORDONNER au représentant autonome Miguël Higgins d’informer par écrit l’Autorité de la manière dont il 
entend disposer de ses dossiers clients, livres et registres (les « dossiers »), et ce, dans les quinze 

(15) jours de la signification de la présente décision.  

Dans l’éventualité où l’Autorité se déclare satisfaite de la manière dont le représentant autonome 
Miguël Higgins entend disposer de ses dossiers :  

ORDONNER la remise des dossiers au nouvel acquéreur, à l’assureur ou au consommateur conc erné, 
au plus tard dans les quarante-cinq (45) jours suivant la réponse de l’Autorité . 
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Dans l’éventualité où l’Autorité ne se déclare pas satisfaite de la manière dont le représentant 
autonome Miguël Higgins entend disposer de ses dossiers :  

ORDONNER au représentant autonome Miguël Higgins de remettre tous ses dossiers à l’Autorité, ou à 
toute autre personne désignée par l’Autorité. La remise des dossiers s’effectuera de la manière suivante :  

Le représentant autonome Miguël Higgins devra communiquer, dans les trente 

(30) jours suivant la réponse de l’Autorité , avec M. Éric René, chef du Service de 
l’inspection à l’Autorité, au numéro 1 877 525-0337, poste 4751, afin de déterminer la 
date à laquelle les dossiers clients seront remis à l’Autorité. Les dossiers  devront être 

remis à l’Autorité au 800, square Victoria, 22
e
 étage, tour de la Bourse, Montréal 

(Québec) ou à toute autre adresse qui pourrait être désignée par l’Autorité.  

Et, par conséquent, que Miguël Higgins :  

Cesse d’exercer ses activités. 

La décision prendra effet à la date de sa signature et sera exécutoire malgré appel. 

Signé à Québec, le 29 juin 2010.  

M
e
 Yan Paquette 

Directeur des OAR, de l’indemnisation et  
des pratiques en matière de distribution 

 

Décision n
o
 2010-PDIS-2462 

YARA JBEILI  

[…] 
Inscription n

o
 514 039 

Décision 

(articles 115 et 146.1 de la Loi sur la distribution de produits et services financiers, L.R.Q., c. D-9.2) 

CONSIDÉRANT que Yara Jbeili détenait un certificat portant le n
o
 172 297, lequel n’a pas été renouvelé 

dans la discipline de l’assurance de personnes, puisque les exigences prévues aux articles 96 et 126 du 
Règlement relatif à la délivrance et au renouvellement du certificat de représentant  n’ont pas été 

rencontrées; 

CONSIDÉRANT que Yara Jbeili détient une inscription de représentant autonome auprès de l’Autorité 
des marchés financiers (l’« Autorité ») portant le n

o
 514 039;  

CONSIDÉRANT que Yara Jbeili n’est plus une représentante certi fiée pouvant agir par son inscription de 
représentant autonome dans la discipline de l’assurance de personnes; 

CONSIDÉRANT que Yara Jbeili a fait défaut de respecter l’article 128 de la Loi sur la distribution de 

produits et services financiers, L.R.Q., c. D-9.2 (la « LDPSF ») en omettant d’êt re certi fié à titre de 
représentant afin de détenir une inscription à titre de représentant autonome;  

CONSIDÉRANT la lettre du 6 mai 2010 mentionnant les manquements et la décision projetée;  

CONSIDÉRANT l’absence d’observation présentée par Yara Jbeili;  
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CONSIDÉRANT les articles 115, 127, 146 et 146.1 de la LDPSF;  

CONSIDÉRANT l’article 5 de la Loi sur la justice administrative, L.R.Q. c. J-3; 

CONSIDÉRANT la protection du public; 

Il convient pour l’Autorité de  : 

RADIER l’inscription de représentant autonome de Yara Jbeili dans la discipline suivante :  

- assurance de personnes.  

ORDONNER au représentant autonome Yara Jbeili d’informer par écrit l’Autorité de la manière dont il 
entend disposer de ses dossiers clients, livres et registres (les « dossiers »), et ce, dans les quinze 

(15) jours de la signification de la présente décision.  

Dans l’éventualité où l’Autorité se déclare satisfaite de la manière dont le représentant autonome 
Yara Jbeili entend disposer de ses dossiers :  

ORDONNER la remise des dossiers au nouvel acquéreur, à l’assureur ou au consommateur concerné,  
au plus tard dans les quarante-cinq (45) jours suivant la réponse de l’Autorité . 

Dans l’éventualité où l’Autorité ne se déclare pas satisfaite de la manière dont le représentant 

autonome Yara Jbeili entend disposer de ses dossiers :  

ORDONNER au représentant autonome Yara Jbeili de remettre tous ses dossiers à l’Autorité, ou à toute 
autre personne désignée par l’Autorité. La remise des dossiers s’effectuera de la manière suivante :  

Le représentant autonome Yara Jbeili devra communiquer, dans les trente (30) 
jours suivant la réponse de l’Autorité , avec M. Éric René, chef du Service de 
l’inspection à l’Autorité, au numéro 1 877 525-0337, poste 4751, afin de déterminer la 

date à laquelle les dossiers clients seront remis à l’Autorité. Les dossiers devront être 
remis à l’Autorité au 800, square Victoria, 22

e
 étage, tour de la Bourse, Montréal 

(Québec) ou à toute autre adresse qui pourrait être désignée par l’Autorité.  

Et, par conséquent, que Yara Jbeili : 

Cesse d’exercer ses activités. 

La décision prendra effet à la date de sa signature et sera exécutoire malgré appel. 

Signé à Québec, le 29 juin 2010.  

M
e
 Yan Paquette 

Directeur des OAR, de l’indemnisation et  

des pratiques en matière de distribution 

 

Décision n
o
 2010-PDIS-2466 

STÉPHANE HARRISSON 
[…] 
Inscription n

o
 514 248 
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Décision 

(articles 115 et 146.1 de la Loi sur la distribution de produits et services financiers, L.R.Q., c. D-9.2) 

CONSIDÉRANT que Stéphane Harrisson détenait un certificat portant le n
o
 177 019, lequel n’a pas été 

renouvelé dans la discipline de l’assurance de personnes, puisque les exigences prévues aux articles 96 
et 126 du Règlement relatif à la délivrance et au renouvellement du certificat de représentant  n’ont pas 
été rencontrées; 

CONSIDÉRANT que Stéphane Harrisson détient une inscription de représentant autonome auprès de 
l’Autorité des marchés financiers (l’« Autorité ») portant le n

o
 514 248; 

CONSIDÉRANT que Stéphane Harrisson n’est plus un représentant certifié pouvant agir par son 

inscription de représentant autonome dans la discipline de l’assurance de personnes;  

CONSIDÉRANT que Stéphane Harrisson a fait défaut de respecter l’article 128 de la Loi sur la 
distribution de produits et services financiers , L.R.Q., c. D-9.2 (la « LDPSF ») en omettant d’être certifié à 

titre de représentant afin de détenir une inscription à titre de représentant autonome; 

CONSIDÉRANT la lettre du 6 mai 2010 mentionnant les manquements et la décision projetée;  

CONSIDÉRANT l’absence d’observation présentée par Stéphane Harrisson;  

CONSIDÉRANT les articles 115, 127, 146 et 146.1 de la LDPSF;  

CONSIDÉRANT l’article 5 de la Loi sur la justice administrative, L.R.Q. c. J-3; 

CONSIDÉRANT la protection du public; 

Il convient pour l’Autorité de : 

RADIER l’inscription de représentant autonome de Stéphane Harrisson dans la disc ipline suivante : 

- assurance de personnes.  

ORDONNER au représentant autonome Stéphane Harrisson d’informer par écrit l’Autorité de la manière 
dont il entend disposer de ses dossiers clients, livres et registres (les « dossiers »), et ce, dans les quinze 
(15) jours de la signification de la présente décision.  

Dans l’éventualité où l’Autorité se déclare satisfaite de la manière dont le représentant autonome 
Stéphane Harrisson entend disposer de ses dossiers :  

ORDONNER la remise des dossiers au nouvel acquéreur, à l’assureur ou au consommateur concerné, 

au plus tard dans les quarante-cinq (45) jours suivant la réponse de l’Autorité . 

Dans l’éventualité où l’Autorité ne se déclare pas satisfaite de la manière dont le représentant 
autonome Stéphane Harrisson entend disposer de ses dossiers : 

ORDONNER au représentant autonome Stéphane Harrisson de remettre tous ses dossiers à l’Autorité, 
ou à toute autre personne désignée par l’Autorité. La remise des dossiers s’effectuera de la manière 
suivante : 

Le représentant autonome Stéphane Harrisson devra communiquer, dans les trente 
(30) jours suivant la réponse de l’Autorité , avec M. Éric René, chef du Service de 
l’inspection à l’Autorité, au numéro 1 877 525-0337, poste 4751, afin de déterminer la 

date à laquelle les doss iers clients seront remis à l’Autorité. Les dossiers devront être 
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remis à l’Autorité au 800, square Victoria, 22
e
 étage, tour de la Bourse, Montréal 

(Québec) ou à toute autre adresse qui pourrait être désignée par l’Autorité.  

Et, par conséquent, que Stéphane Harrisson : 

Cesse d’exercer ses activités. 

La décision prendra effet à la date de sa signature et sera exécutoire malgré appel. 

Signé à Québec, le 29 juin 2010.  

M
e
 Yan Paquette 

Directeur des OAR, de l'indemnisation et  

des pratiques en matière de distribution 

 

Décision n
o
 2010-PDIS-2467 

LINH HONG DANG 
[…] 
Inscription n

o
 514 256 

Décision 
(articles 115 et 146.1 de la Loi sur la distribution de produits et services financiers, L.R.Q., c. D-9.2) 

CONSIDÉRANT que Linh Hong Dang détenait un certi ficat portant le n
o
 181 302, lequel n’a pas été 

renouvelé dans la discipline de l’assurance de personnes, puisque les exigences prévues aux articles 96 

et 126 du Règlement relatif à la délivrance et au renouvellement du certificat de représentant  n’ont pas 
été rencontrées; 

CONSIDÉRANT que Linh Hong Dang détient une inscription de représentant autonome auprès de 

l’Autorité des marchés financiers (l’« Autorité ») portant le n
o
 514 256; 

CONSIDÉRANT que Linh Hong Dang n’est plus une représentante certi fiée pouvant agir par son  
inscription de représentant autonome dans la discipline de l’assurance de personnes;  

CONSIDÉRANT que Linh Hong Dang a fait défaut de respecter l’article 128 de la Loi sur la distribution de 
produits et services financiers, L.R.Q., c. D-9.2 (la « LDPSF ») en omettant d’êt re certi fié à titre de 
représentant afin de détenir une inscription à titre de représentant autonome;  

CONSIDÉRANT la lettre du 6 mai 2010 mentionnant les manquements et la décision projetée;  

CONSIDÉRANT l’absence d’observation présentée par Linh Hong Dang;  

CONSIDÉRANT les articles 115, 127, 146 et 146.1 de la LDPSF;  

CONSIDÉRANT l’article 5 de la Loi sur la justice administrative, L.R.Q. c. J-3; 

CONSIDÉRANT la protection du public; 

Il convient pour l’Autorité de : 

RADIER l’inscription de représentant autonome de Linh Hong Dang dans la discipline suivante :  
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- assurance de personnes.  

ORDONNER au représentant autonome Linh Hong Dang d’informer par écrit l’Autorité de la manière dont 

il entend disposer de ses dossiers clients, livres et registres (les « dossiers »), et ce, dans les quinze 
(15) jours de la signification de la présente décision.  

Dans l’éventualité où l’Autorité se déclare satisfaite de la manière dont le représentant autonome 

Linh Hong Dang entend disposer de ses dossiers :  

ORDONNER la remise des dossiers au nouvel acquéreur, à l’assureur ou au consommateur concerné, 
au plus tard dans les quarante-cinq (45) jours suivant la réponse de l’Autorité . 

Dans l’éventualité où l’Autorité ne se déclare pas satisfaite de la manière dont le représe ntant 
autonome Linh Hong Dang entend disposer de ses dossiers :  

ORDONNER au représentant autonome Linh Hong Dang de remettre tous ses dossiers à l’Autorité, ou à 

toute autre personne désignée par l’Autorité. La remise des dossiers s’effectuera de la manière suivante : 

Le représentant autonome Linh Hong Dang devra communiquer, dans les trente 
(30) jours suivant la réponse de l’Autorité , avec M. Éric René, chef du Service de 

l’inspection à l’Autorité, au numéro 1 877 525-0337, poste 4751, afin de déterminer l a 
date à laquelle les dossiers clients seront remis à l’Autorité. Les dossiers devront être 
remis à l’Autorité au 800, square Victoria, 22

e
 étage, tour de la Bourse, Montréal 

(Québec) ou à toute autre adresse qui pourrait être désignée par l’Autorité.  

Et, par conséquent, que Linh Hong Dang :  

Cesse d’exercer ses activités. 

La décision prendra effet à la date de sa signature et sera exécutoire malgré appel. 

Signé à Québec, le 29 juin 2010.  

M
e
 Yan Paquette 

Directeur des OAR, de l'indemnisation et  
des pratiques en matière de distribution 

 

Décision n
o
 2010-PDIS-2420 

GUILLAUME BELLEMARE 
[…] 

Inscription n
o
 514 517 

Décision 

(articles 115 et 146.1 de la Loi sur la distribution de produits et services financiers, L.R.Q., c. D-9.2) 

CONSIDÉRANT que Guillaume Bellemare détient une inscription de représentant autonome auprès de 

l’Autorité des marchés financiers (l’« Autorité ») portant le n
o
 514 517; 

CONSIDÉRANT que Guillaume Bellemare n’est plus un représentant certifié pouvant agir par son 
inscription de représentant autonome dans la discipline de l’assurance de personnes;  
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CONSIDÉRANT que Guillaume Bellemare a fait défaut de respecter l’article 128 de la Loi sur la 
distribution de produits et services financiers , L.R.Q., c. D-9.2 (la « LDPSF ») en omettant d’être certifié à 

titre de représentant afin de détenir une inscription à titre de représentant autonome;  

CONSIDÉRANT la lettre du 6 mai 2010 mentionnant les manquements et la décision projetée;  

CONSIDÉRANT l’absence d’observation présentée par Guillaume Bellemare;  

CONSIDÉRANT les articles 115, 127, 146 et 146.1 de la LDPSF;  

CONSIDÉRANT l’article 5 de la Loi sur la justice administrative, L.R.Q. c. J-3; 

CONSIDÉRANT la protection du public; 

Il convient pour l’Autorité de : 

RADIER l’inscription de représentant autonome de Guillaume Bellemare dans la discipline suivante : 

- assurance de personnes.  

ORDONNER au représentant autonome Guillaume Bellemare d’informer par écrit l’Autorité de la manière 
dont il entend disposer de ses dossiers clients, livres et registres (les « dossiers »), et ce, dans les quinze 
(15) jours de la signification de la présente décision.  

Dans l’éventualité où l’Autorité se déclare satisfaite de la manière dont le représentant autonome 
Guillaume Bellemare entend disposer de ses dossiers :  

ORDONNER la remise des dossiers au nouvel acquéreur, à l’assureur ou au consommateur concerné, 

au plus tard dans les quarante-cinq (45) jours suivant la réponse de l’Autorité.  

Dans l’éventualité où l’Autorité ne se déclare pas satisfaite de la manière dont le représentant 
autonome Guillaume Bellemare entend disposer de ses dossiers :  

ORDONNER au représentant autonome Guillaume Bellemare de remettre tous ses dossiers à l’Autorité, 
ou à toute autre personne désignée par l’Autorité. La remise des dossiers s’effectuera de la man ière 
suivante : 

Le représentant autonome Guillaume Bellemare devra communiquer, dans les 
trente (30) jours suivant la réponse de l’Autorité , avec M. Éric René, chef du 
Service de l’inspection à l’Autorité, au numéro 1 877 525-0337, poste 4751, afin de 

déterminer la date à laquelle les dossiers clients seront remis à l’Autorité. Les 
dossiers devront être remis à l’Autorité au 800, square Victoria, 22

e
 étage, tour de la 

Bourse, Montréal (Québec) ou à toute autre adresse qui pourrait être désignée par 

l’Autorité.  

Et, par conséquent, que Guillaume Bellemare : 

Cesse d’exercer ses activités. 

La décision prendra effet à la date de sa signature et sera exécutoire malgré appel. 

Signé à Québec, le 29 juin 2010.  

M
e
 Yan Paquette 

Directeur des OAR, de l’indemnisation et  
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des pratiques en matière de distribution 

 

DÉCISION N
o
 2010-PDIS-2384 

SHICHENG DONG 
[…] 

Inscription n
o
 513 077 

Décision 

(article 136 de la Loi sur la distribution de produits et services financiers, L.R.Q., c. D-9.2) 

LES FAITS CONSTATÉS ET LES MANQUEMENTS REPROCHÉS 

1. Shicheng Dong détient une inscription de représentant autonome auprès de l’Autorité des 
marchés financiers (l’« Autorité ») portant le n

o
 513 077, dans la discipline de l’assurance de 

personnes. À ce titre, Shicheng Dong est assujettie à la Loi sur la distribution de produits et 

services financiers, L.R.Q. c. D-9.2 (la « LDPSF »).  

2. Shicheng Dong n’a pas, selon nos informations, de police d’assurance de responsabilité 
professionnelle en vigueur, et ce, depuis le 31 mars 2010.  

3. Le 2 février 2010, un agent du Service de la conformité a envoyé à Shicheng Dong, une lettre 
l’avisant que sa couverture d’assurance de responsabilité professionnelle viendrait à échéance le 
31 mars 2010 et lui demandant de faire parvenir une preuve d’assurance de responsabilité 

professionnelle avant l’échéance de la police.  

4. Le 14 mai 2010, un agent du Service de la conformité a envoyé à Shicheng Dong, par poste 
certifiée, un dernier rappel dans lequel il était mentionné de transmettre une nouvelle police 

d’assurance de responsabilité professionnelle dans les 15 jours de la présente. Dans ce cas, la 
représentante avait jusqu’au 29 mai 2010. 

5. À ce jour, l’Autorité n’a rien reçu de la part de Shicheng Dong.  

LA DÉCISION 

CONSIDÉRANT l’article 115 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« L'Autorité peut, lorsqu’elle estime qu’un cabinet ne respecte pas les dispositions 

de la présente loi ou de ses règlements, ou que la protection du public l’exige, 
demander au Bureau de décision et de révision de radier son inscription, de la 
suspendre ou de l’assortir de restrictions ou de conditions. Elle peut, en plus, 

demander au Bureau d’imposer au cabinet une pénalité pour un montant qui ne 
peut excéder 2 000 000 $.  

Toutefois, l’Autorité peut suspendre l’inscription d’un cabinet, l’assortir de 

restrictions ou de conditions ou lui imposer une sanction administrative pécuniaire 
pour un montant qui ne peut excéder 5 000 $, lorsque celui-ci ne respecte pas les 
conditions des articles 81, 82, 83 et 103.1 de la présente loi ou ne se conforme pas 

à une obligation de dépôt de document prévue par règlement. Elle peut également 
radier l’inscription d’un cabinet lorsque celui-ci ne respecte pas les dispositions de 
l’article 82 ou des articles 81, 83 et 103.1, lorsqu’il s’agit de récidive dans ces 

derniers cas. »; 
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CONSIDÉRANT l’article 136 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Un représentant autonome doit, tant qu’il est inscrit, maintenir une assurance 

conforme aux exigences déterminées par règlement pour couvrir sa responsabilité 
ou, s’il existe un fonds d’assurance, acquitter la prime d’assurance fixée par l'Autorité 
à cette fin.  

(…). »;  

CONSIDÉRANT l’article 146.1 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Le premier alinéa de l’article 115 s’applique à un représentant autonome ou à une 

société autonome qui ne respecte pas les dispositions de la présente loi ou de ses 
règlements, ou lorsque la protection du public l’exige. Le deuxième alinéa de cet 
article s’applique avec les adaptations nécessaires lorsque le représentant autonome 

ou la société autonome ne respecte pas les dispositions des articles 103.1, 128, 135 
et 136 de la présente loi ou ne se conforme pas à une obligation de dépôt de 
documents prévus par règlement. »;  

CONSIDÉRANT l’article 707 de la Loi sur l 'Autorité des marchés financiers , L.R.Q., c. A 33.2, qui se lit 
comme suit : 

« L'Autorité des marchés financiers, instituée par l'article 1 de la présente loi, est 

substituée au Bureau des services financiers et au Fonds d'indemnisation des 
services financiers, institués en vertu de la Loi sur la distributio n de produits et 
services financiers (chapitre D-9.2). Elle en acquiert les droits et en assume les 

obligations. »; 

CONSIDÉRANT l’article 29 du Règlement sur le cabinet, le représentant autonome et la société 
autonome, qui se lit comme suit : 

« Sauf à l’égard de la catégorie d’expertise en règlement de sinistres à l’emploi d’un 
assureur, le contrat d’assurance qui couvre la responsabilité du représentant 
autonome, du cabinet ou de la société autonome doit satisfaire aux exigences 

suivantes : 

1° le montant couvert ne doit pas être inférieur à 500 000 $ par réclamation et, pour 
chaque période de 12 mois, à : 

a) 1 000 000 $ pour le représentant autonome;  

(…) 

2° il peut comporter une franchise qui ne peut excéder :  

a) 10 000 $ pour le représentant autonome; 

(…) 

3° il doit comporter des dispositions suivant lesquelles :  

(…) 

b) dans le cas d’un représentant autonome, la garantie couvre la responsabilité 
découlant de fautes, d’erreurs, de négligences ou d’omissions commises dans 
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l’exercice de ses fonctions ou de celles commises par ses mandataires, ses 
employés ou ses stagiaires, dans l’exercice de leurs fonctions, qu’ils soient ou non 

encore en fonction à la date de la réclamation;  

(…) 

d) la couverture offerte quant aux activités du cabinet, du représentant autonome ou 

des associés et représentants à l’emploi de la société autonome pendant la période 
au cours de laquelle le contrat est en vigueur continuera d’exister au -delà de la 
période d’assurance qui y est prévue, pour une période de cinq ans, pour toutes les 

activités visées par la couverture, à compter de la date de la radiation ou de la 
suspension de l’inscription du cabinet, du représentant autonome ou de la société 
autonome, selon le cas; 

e) le délai suivant lequel l’assureur doit aviser le Bureau de son intention de ne pas 
renouveler ou de résilier le contrat est de 30 jours avant la date du 
non-renouvellement ou de la résiliation;  

f) l’assureur doit aviser le Bureau dès qu’il reçoit un avis de non -renouvellement ou 
de résiliation du contrat d’assurance; 

g) l’assureur doit aviser le Bureau de la réception de toute réclamation, qu’il décide 

de l’honorer ou non.  

Le montant de la franchise prévu au contrat d’assurance peut néanmoins être 
supérieur à celui visé aux sous-paragraphes a à c du paragraphe 2° du premier 

alinéa, pourvu que l’assuré maintienne en tout temps des liquidités au moins égales 
au montant mentionné au contrat. On entend par « liquidités », la somme des 
espèces et des valeurs immédiatement convertibles en espèces.  »;  

CONSIDÉRANT l’article 5 de la Loi sur la justice administrative, L.R.Q. c. J-3, qui se lit comme suit : 

« L'autorité administrative ne peut prendre une ordonnance de faire ou de ne pas 
faire ou une décision défavorable portant sur un permis ou une autre autorisation de 

même nature, sans au préalable :  

 1° avoir informé l'administré de son intention ainsi que des motifs sur lesquels celle-
ci est fondée; 

 2° avoir informé celui -ci, le cas échéant, de la teneur des plaintes et oppositions qui 
le concernent;  

 3° lui avoir donné l'occasion de présenter ses observations et, s'il y a lieu, de 

produire des documents pour compléter son dossier.  

(…) »;  

CONSIDÉRANT la protection du public et le fait qu’il y a lieu de s’assurer que les manquements survenus 

ne se reproduisent plus à l’avenir; 

Il convient pour l’Autorité de : 

SUSPENDRE l’inscription de représentant autonome de Shicheng Dong dans la discipline de l’assurance 

de personnes jusqu’à ce qu’elle se soit conformée au présent avis en fournissant une police d’assurance 
de responsabilité professionnelle conforme et en vigueur;  
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Et, par conséquent, que Shicheng Dong :  

Cesse d’exercer ses activités. 

La décision prend effet immédiatement et est exécutoire malgré appel. 

Fait le 11 juin 2010. 

M
e
 Yan Paquette 

Directeur, OAR, indemnisation et  
pratiques en matière de distribution 

Veuillez prendre note que si vous n’êtes plus intéressée à exercer des activités en tant que 
représentant autonome, vous devez faire le retrait de votre inscription. À cet effet, nous vous 

invitons à consulter notre site Internet au www.lautorite.qc.ca afin de vous procurer le formulaire 
« Demande de retrait de l’inscription » que vous devrez remplir et nous retourner dans les 
30 jours de la présente décision. 

N.B. Pour que votre suspension soit levée, veuillez transmettre votre assurance à 
Claudia Maschis par télécopie au 418-528-7031 ou par courriel à claudia.maschis@lautorite.qc.ca.  

 

DÉCISION N
o
 2010-PDIS-2381 

SERGE LEFEBVRE 
[…] 
Inscription n

o
 514 388 

Décision 
(article 136 de la Loi sur la distribution de produits et services financiers, L.R.Q., c. D-9.2) 

LES FAITS CONSTATÉS ET LES MANQUEMENTS REPROCHÉS 

1. Serge Lefebvre détient une inscription de représentant autonome auprès de l’Autorité des 

marchés financiers (l’« Autorité ») portant le n
o
 514 388, dans la discipline de l’assurance de 

personnes. À ce titre, Serge Lefebvre est assujetti à la Loi sur la distribution de produits et 
services financiers, L.R.Q. c. D-9.2 (la « LDPSF »).  

2. Serge Lefebvre n’a pas, selon nos informations, de police d’assurance de responsabilité 
professionnelle en vigueur, et ce, depuis le 1

er
 avril 2010.  

3. Le 25 février 2010, un agent du Service de la conformité a envoyé à Serge Lefebvre, une lettre 

l’avisant que sa couverture d’assurance de responsabilité professionnelle viendrait à échéance le 
1

er
 avril 2010 et lui demandant de faire parvenir une preuve d’assurance de responsabilité 

professionnelle avant l’échéance de la police.  

4. Le 14 mai 2010, un agent du Service de la conformité a envoyé à Serge Lefebvre, par poste 
certifiée, un dernier rappel dans lequel il était mentionné de transmettre une nouvelle police 
d’assurance de responsabilité professionnelle dans les 15 jours de la présente. Dans ce cas, le 

représentant avait jusqu’au 29 mai 2010.  

5. À ce jour, l’Autorité n’a rien reçu de la part de Serge Lefebvre.  
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LA DÉCISION 

CONSIDÉRANT l’article 115 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« L'Autorité peut, lorsqu’elle estime qu’un cabinet ne respecte pas les dispositions de 
la présente loi ou de ses règlements, ou que la protection du public l’exige, 
demander au Bureau de décision et de révision de radier son inscription, de la 

suspendre ou de l’assortir de restrictions ou de conditions. Elle peut, en plus, 
demander au Bureau d’imposer au cabinet une pénalité pour un montant qui ne peut 
excéder 2 000 000 $. 

Toutefois, l’Autorité peut suspendre l’inscription d’un cabinet, l’assortir de restrictions 
ou de conditions ou lui imposer une sanction administrative pécuniaire pour un 
montant qui ne peut excéder 5 000 $, lorsque celui-ci ne respecte pas les conditions 

des articles 81, 82, 83 et 103.1 de la présente loi ou ne se conforme pas à une 
obligation de dépôt de document prévue par règlement. Elle peut également radier 
l’inscription d’un cabinet lorsque celui -ci ne respecte pas les dispositions de 

l’article 82 ou des articles 81, 83 et 103.1, lorsqu’il s’agit de récidive dans ces 
derniers cas. »; 

CONSIDÉRANT l’article 136 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Un représentant autonome doit, tant qu’il est inscrit, maintenir une assurance 
conforme aux exigences déterminées par règlement pour couvrir sa responsabilité 
ou, s’il existe un fonds d’assurance, acquitter la prime d’assurance fixée par l'Autorité 

à cette fin.  

(…). »;  

CONSIDÉRANT l’article 146.1 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Le premier alinéa de l’article 115 s’applique à un représentant autonome ou à une 
société autonome qui ne respecte pas les dispositions de la présente loi ou de ses 
règlements, ou lorsque la protection du public l’exige. Le deuxième alinéa de cet 

article s’applique avec les adaptations nécessaires lorsque le représentant autonome 
ou la société autonome ne respecte pas les dispositions des articles 103.1, 128, 135 
et 136 de la présente loi ou ne se conforme pas à une obligation de dépôt de 

documents prévus par règlement. »;  

CONSIDÉRANT l’article 707 de la Loi sur l 'Autorité des marchés financiers , L.R.Q., c. A 33.2, qui se lit 
comme suit : 

« L'Autorité des marchés financiers, instituée par l'article 1 de la présente loi, est 
substituée au Bureau des services financiers et au Fonds d'indemnisation des 
services financiers, institués en vertu de la Loi sur la distribution de produits et 

services financiers (chapitre D-9.2). Elle en acquiert les droits et en assume les 
obligations. »; 

CONSIDÉRANT l’article 29 du Règlement sur le cabinet, le représentant autonome et la société 

autonome, qui se lit comme suit : 

« Sauf à l’égard de la catégorie d’expertise en règlement de sinistres à l’emploi d’un 
assureur, le contrat d’assurance qui couvre la responsabilité du représentant 

autonome, du cabinet ou de la société autonome doit satisfaire aux exigences 
suivantes : 
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1° le montant couvert ne doit pas être inférieur à 500 000 $ par réclamation et, pour 
chaque période de 12 mois, à : 

a) 1 000 000 $ pour le représentant autonome;  

(…) 

2° il peut comporter une franchise qui ne peut excéder :  

a) 10 000 $ pour le représentant autonome; 

(…) 

3° il doit comporter des dispositions suivant lesquelles :  

(…) 

b) dans le cas d’un représentant autonome, la garantie couvre la responsabilité 
découlant de fautes, d’erreurs, de négligences ou d’omissions commises dans 

l’exercice de ses fonctions ou de celles commises par ses mandataires, ses 
employés ou ses stagiaires, dans l’exercice de leurs fonctions, qu’ils soient ou non 
encore en fonction à la date de la réclamation;  

(…) 

d) la couverture offerte quant aux activités du cabinet, du représentant autonome ou 
des associés et représentants à l’emploi de la société autonome pendant la période 

au cours de laquelle le contrat est en vigueur continuera d’exister au -delà de la 
période d’assurance qui y est prévue, pour une période de cinq ans, pour toutes les 
activités visées par la couverture, à compter de la date de la radiation ou de la 

suspension de l’inscription du cabinet, du représentant autonome ou de la société 
autonome, selon le cas; 

e) le délai suivant lequel l’assureur doit aviser le Bureau de son intention de ne pas 

renouveler ou de résilier le contrat est de 30 jours avant la date du 
non-renouvellement ou de la résiliation;  

f) l’assureur doit aviser le Bureau dès qu’il reçoit  un avis de non-renouvellement ou 

de résiliation du contrat d’assurance; 

g) l’assureur doit aviser le Bureau de la réception de toute réclamation, qu’il décide 
de l’honorer ou non.  

Le montant de la franchise prévu au contrat d’assurance peut néanmoins être 
supérieur à celui visé aux sous-paragraphes a à c du paragraphe 2° du premier 
alinéa, pourvu que l’assuré maintienne en tout temps des liquidités au moins égales 

au montant mentionné au contrat. On entend par « liquidités », la somme des 
espèces et des valeurs immédiatement convertibles en espèces. »;  

CONSIDÉRANT l’article 5 de la Loi sur la justice administrative, L.R.Q. c. J-3, qui se lit comme suit : 

« L'autorité administrative ne peut prendre une ordonnance de faire ou de ne pas 
faire ou une décision défavorable portant sur un permis ou une autre autorisation de 
même nature, sans au préalable :  
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 1° avoir informé l'administré de son intention ainsi que des motifs sur lesquels 
celle-ci est fondée; 

 2° avoir informé celui -ci, le cas échéant, de la teneur des plaintes et oppositions qui 
le concernent;  

 3° lui avoir donné l'occasion de présenter ses observations et, s'il y a lieu, de 

produire des documents pour compléter son dossier.  

(…) »;  

CONSIDÉRANT la protection du public et le fait qu’il y a lieu de s’assurer que les manquements survenus 

ne se reproduisent plus à l’avenir; 

Il convient pour l’Autorité de : 

SUSPENDRE l’inscription de représentant autonome de Serge Lefebvre, dans la discipline de 

l’assurance de personnes jusqu’à ce qu’il se soit conformé au présent avis en fournissant une police 
d’assurance de responsabilité professionnelle conforme et en vigueur;  

Et, par conséquent, que Serge Lefebvre : 

Cesse d’exercer ses activités. 

La décision prend effet immédiatement et est exécutoire malgré appel. 

Fait le 11 juin 2010. 

M
e
 Yan Paquette 

Directeur, OAR, indemnisation et  
pratiques en matière de distribution 

Veuillez prendre note que si vous n’êtes plus intéressé à exercer des activités en tant que 

représentant autonome, vous devez faire le retrait de votre inscription. À cet effet, nous vous 
invitons à consulter notre site Internet au www.lautorite.qc.ca afin de vous procurer le formulaire 
« Demande de retrait de l’inscription » que vous devrez remplir et nous retourner dans les 

30 jours de la présente décision. 

N.B. Pour que votre suspension soit levée, veuillez transmettre votre assurance à 
Claudia Maschis par télécopie au 418-528-7031 ou par courriel à claudia.maschis@lautorite.qc.ca.  

 

DÉCISION N
o
 2010-PDIS-2382 

MATEUS JORGE DE PINA 
[…] 

Inscription n
o
 514 735 

Décision 

(article 136 de la Loi sur la distribution de produits et services financiers, L.R.Q., c. D-9.2) 

. . 9 juillet 2010 - Vol. 7, n° 27 162

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

 

00 

LES FAITS CONSTATÉS ET LES MANQUEMENTS REPROCHÉS 

1. Mateus Jorge De Pina détient une inscription de représentant autonome auprès de l’Autorité des 

marchés financiers (l’« Autorité ») portant le n
o
 514 735, dans la discipline de l’assurance de 

personnes. À ce titre, Mateus Jorge De Pina est assujetti à la Loi sur la distribution de produits et 
services financiers, L.R.Q. c. D-9.2 (la « LDPSF »).  

2. Le 5 mai 2010, l’Autorité a reçu une annulation pour la police d’assurance de responsabilité 
professionnelle, celle-ci étant effective à partir du 23 mars 2010.  

3. Mateus Jorge De Pina n’a pas, selon nos informations, de police d’assurance de responsabilité 

professionnelle en vigueur, et ce, depuis le 23 mars 2010.  

4. Le 14 mai 2010, un agent du Service de la conformité a envoyé à Mateus Jorge De Pina, par 
poste certifiée, un dernier rappel dans lequel il était mentionné de transmettre une nouvelle police 

d’assurance de responsabilité professionnelle dans les 15 jours de la présente. Dans ce cas, le 
représentant avait jusqu’au 29 mai 2010.  

5. À ce jour, l’Autorité n’a rien reçu de la part de Mateus Jorge De Pina.  

LA DÉCISION 

CONSIDÉRANT l’article 115 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« L'Autorité peut, lorsqu’elle estime qu’un cabinet ne respecte pas les dispositions de 

la présente loi ou de ses règlements, ou que la protection du public l’exige, 
demander au Bureau de décision et de révision de radier son inscription, de la 
suspendre ou de l’assortir de restrictions ou de conditions. Elle peut, en plus, 

demander au Bureau d’imposer au cabinet une pénalité pour un montant qui ne peut 
excéder 2 000 000 $. 

Toutefois, l’Autorité peut suspendre l’inscription d’un cabinet, l’assortir de restrictions 

ou de conditions ou lui imposer une sanction administrative pécuniaire pour un 
montant qui ne peut excéder 5 000 $, lorsque celui-ci ne respecte pas les conditions 
des articles 81, 82, 83 et 103.1 de la présente loi ou ne se conforme pas à une 

obligation de dépôt de document prévue par règlement. Elle peut également radier 
l’inscription d’un cabinet lorsque celui -ci ne respecte pas les dispositions de 
l’article 82 ou des articles 81, 83 et 103.1, lorsqu’il s’agit de récidive dans ces 

derniers cas. »; 

CONSIDÉRANT l’article 136 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Un représentant autonome doit, tant qu’il est inscrit, maintenir une assurance 

conforme aux exigences déterminées par règlement pour couvrir sa responsabilité 
ou, s’il existe un fonds d’assurance, acquitter la prime d’assurance fixée par l'Autorité 
à cette fin.  

(…). »;  

CONSIDÉRANT l’article 146.1 de la LDPSF, qui se lit comme suit : 

« Le premier alinéa de l’article 115 s’applique à un représentant autonome ou à une 

société autonome qui ne respecte pas les dispositions de la présente loi ou de ses 
règlements, ou lorsque la protection du public l’exige. Le deuxième alinéa de cet 
article s’applique avec les adaptations nécessaires lorsque le représentant autonome 
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ou la société autonome ne respecte pas les dispositions des articles 103.1, 128, 135 
et 136 de la présente loi ou ne se conforme pas à une obligation de dépôt de 

documents prévus par règlement. »;  

CONSIDÉRANT l’article 707 de la Loi sur l 'Autorité des marchés financiers , L.R.Q., c. A 33.2, qui se lit 
comme suit : 

« L'Autorité des marchés financiers, instituée par l'article 1 de la présente loi, est 
substituée au Bureau des services financiers et au Fonds d'indemnisation des 
services financiers, institués en vertu de la Loi sur la distribution de produits et 

services financiers (chapitre D-9.2). Elle en acquiert les droits et en assume les 
obligations. »; 

CONSIDÉRANT l’article 29 du Règlement sur le cabinet, le représentant autonome et la société 

autonome, qui se lit comme suit : 

« Sauf à l’égard de la catégorie d’expertise en règlement de sinistres à l’emploi d’un 
assureur, le contrat d’assurance qui couvre la responsabilité du représentant 

autonome, du cabinet ou de la société autonome doit satisfaire aux exigences 
suivantes : 

1° le montant couvert ne doit pas être inférieur à 500 000 $ par réclamation et, pour 

chaque période de 12 mois, à : 

a) 1 000 000 $ pour le représentant autonome;  

(…) 

2° il peut comporter une franchise qui ne peut excéder :  

a) 10 000 $ pour le représentant autonome; 

(…) 

3° il doit comporter des dispositions suivant lesquelles :  

(…) 

b) dans le cas d’un représentant autonome, la garantie couvre la responsabilité 

découlant de fautes, d’erreurs, de négligences ou d’omissions commises dans 
l’exercice de ses fonctions ou de celles commises par ses mandataires, ses 
employés ou ses stagiaires, dans l’exercice de leurs fonctions, qu’ils soient ou non 

encore en fonction à la date de la réclamation;  

(…) 

d) la couverture offerte quant aux activités du cabinet, du représentant autonome ou 

des associés et représentants à l’emploi de la société autonome pendant la période 
au cours de laquelle le contrat est en vigueur continuera d’exister au -delà de la 
période d’assurance qui y est prévue, pour une période de cinq ans, pour toutes les 

activités visées par la couverture, à compter de la date de la radiation ou de la 
suspension de l’inscription du cabinet, du représentant autonome ou de la société 
autonome, selon le cas; 
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e) le délai suivant lequel l’assureur doit aviser le Bureau de son intention de ne pas 
renouveler ou de résilier le contrat est de 30 jours avant la date du 

non-renouvellement ou de la résiliation;  

f) l’assureur doit aviser le Bureau dès qu’il reçoit un avis de non -renouvellement ou 
de résiliation du contrat d’assurance; 

g) l’assureur doit aviser le Bureau de la réception de toute réclamation, qu’il décide 
de l’honorer ou non.  

Le montant de la franchise prévu au contrat d’assurance peut néanmoins être 

supérieur à celui visé aux sous-paragraphes a à c du paragraphe 2° du premier 
alinéa, pourvu que l’assuré maintienne en tout temps des liquidités au moins égales 
au montant mentionné au contrat. On entend par « liquidités », la somme des 

espèces et des valeurs immédiatement convertibles en espèces.  »;  

CONSIDÉRANT l’article 5 de la Loi sur la justice administrative, L.R.Q. c. J-3, qui se lit comme suit : 

« L'autorité administrative ne peut prendre une ordonnance de faire ou de ne pas 

faire ou une décision défavorable portant sur un permis ou une autre autorisation de 
même nature, sans au préalable :  

 1° avoir informé l'administré de son intention ainsi que des motifs sur lesquels celle-

ci est fondée; 

 2° avoir informé celui -ci, le cas échéant, de la teneur des plaintes et oppositions qui 
le concernent;  

 3° lui avoir donné l'occasion de présenter ses observations et, s'il y a lieu, de 
produire des documents pour compléter son dossier.  

(…). »;  

CONSIDÉRANT la protection du public et le fait qu’il y a lieu de s’assurer que les manquements survenus 
ne se reproduisent plus à l’avenir; 

Il convient pour l’Autorité de : 

SUSPENDRE l’inscription de représentant autonome de Mateus Jorge De Pina dans la discipline de 
l’assurance de personnes jusqu’à ce qu’il se soit conformé au présent avis en fournissant une police 
d’assurance de responsabilité professionnelle conforme et en vigueur;  

Et, par conséquent, que Mateus Jorge De Pina : 

Cesse d’exercer ses activités. 

La décision prend effet immédiatement et est exécutoire malgré appel. 

Fait le 11 juin 2010. 

M
e
 Yan Paquette 

Directeur, OAR, indemnisation et  

pratiques en matière de distribution 
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Veuillez prendre note que si vous n’êtes plus intéressé à exercer des activités en tant que 
représentant autonome, vous devez faire le retrait de votre inscription. À cet effet, nous vous 
invitons à consulter notre site Internet au www.lautorite.qc.ca afin de vous procurer le formulaire 

« Demande de retrait de l’inscription » que vous devrez remplir et nous retourner dans les 
30 jours de la présente décision. 

N.B. Pour que votre suspension soit levée, veuillez transmettre votre assurance à 

Claudia Maschis par télécopie au 418-528-7031 ou par courriel à claudia.maschis@lautorite.qc.ca.  

 

3.7.2 BDRVM  

Les décisions prononcées par le Bureau de décision et de révision en valeurs mobilières sont publiées à 
la section 2.2 du bulletin.  

3.7.3 OAR 

Veuillez noter que les décisions rapportées ci -dessous peuvent faire l'objet d'un appel, selon les 
règles qui leur sont applicables. 

3.7.3.1 Comité de discipline de la CSF  

Aucune information.  

3.7.3.2 Comité de discipline de la ChAD  

Aucune information.  

3.7.3.3 OCRCVM  

Aucune information.  

3.7.3.4 Bourse de Montréal Inc.  

Aucune information.  
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